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(Du 16 juillet 1926 . )

LE MINISTRE DES COLONIES ,

Vu le décret du 17 février 1925, portant extension au person -
nel des corps et -services coloniaux, organisés, par décret, de s
dispositions de la loi du 17avril 1924 ; -

Sur la proposition du directeur du personnel et de la compta-
bilité,

	

-

	

-

	

-

	

-
ARRÉ1t :

Article i, — Les dispositions di décret -du 6 décembre 1924, -
fixant les conditions d'application de la -loi du 17 avril 1924 au
persolinel civil de l'État relevant du Ministère de& colonies, sont -
étendues aux corps et services coloniaux organisés par décret s
et entretenus sur les budg&ts génératixlocaux ou- spéciaux de s
colonies, pays de protectorat françâis eftertit4ressous mandat
relevant du Ministère des colonies .

	

-

	

- -
Sont notamment rendues applicables à ces corps et services ,

les dispositions suivantes de l'article 2, paragraphe ter, du décrèt-
du'6 décembre 1924 (sous réserve des exceptions prévues k l'ar-
ticle du même acte) :

	

-
« Hors le tas où ils les auraient déjà dépassés antérieuremen t

au t er janvier 1924 et celui où ils justifieraient d'une ancienneté -

A_ totale supérieure, les bénéficiaires de la loi du i avril 1924 n e
peuvent prendre rang avant les agents du même cadre qui étaien t
en fonctions dans ce cadre le 2août 1914.»

	

-
Art . 2. — Les dispositions de l'article r' de la loidu 17 avri l

1924 sont applicables :

	

-

	

-
j0 A tous les fonctionnaires mobilisés appartenant à l'un des

corps ou services énumérés à l'article précédent et admis dans u n
cadre hiérarchisé postérieurement au 2 août 1914 ;

r A ceux de ces fonctionnaires qui au moment de la mobilisa- -
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lion, étaient en disponibilité ou en congé sans solde, sous réserve
des stipulations de l'article 6 d décret du 6 décembre 1924.

Art . . - Exception faite de la bonification supplémentair e
accordée par l'article 2 de la loi du 17 avril 1924 aux anciens mi-
litafres réformés n' i ou retraités pour infirmités résultant d e
blessures reçues ou de maladies contractées dans une unité com-
battante, le temps de service à admettre dans lé décompte de s
bonifications pour services de guerre est l'intégralité du servic e
effectivement accompli sous les drapeaux par les intéressés avan t
leur nomination ou, suivant le cas, avant leur entrée à l'écol e
coloniale, déduction: faite, s'il y a lieu, du service militaire léga l
ou du ternjs passé sous les drapeaux en vertu d'engagements
où rengagements contractés avant le 2 août 1914 et non expiré s

à cette date .
Art . 4 . - L'ancienneté des fonctionnaires qui se trouvaient e n

activité de service au i" janvier, 1924 sera révisée à cette date e n
y ajoutant les rappels pour service militaire calculés comme il a
été indiqué .à l'articlé précédent .

L'ancienneté des fonctionnaires nommés ou réintégrés après

le 1er janvier 1924 sera majorée à la date de leur entrée définitiv e
dans les cadres ou de leur réintégration .

Art . 5—Pour l'application de l'article l er de la loi du 17 avri l
1924, le temps passé sous les drapeaux postérieurement à l'en-
trée des intéressés dahs les-cadres administratifs ne peut êtr e
admis que s'il n'en a pas déjà été tenu compte au titre civil o u
de toute autre manière dans le calcul de l'ancienneté exigée 'pou r
l'avancement

	

-

	

-
Cependant, des rappels d'ancienneté pourront être attribué s

aux fonctionnaires mobilisés alors qu'ils appartenaient déjà au x
cadres administratifs s'il est dûment établi que le retard apport é
à l'inscription des intéressés au tableau d'avancement résulte
uniquement du fait que leur qualité de mobilisés les a seuls em-
pêchés d'être notés etproposés par leurs supérieurs hiérarchique s
dans l'ordre civil et que leurs notes antérieures â leur mobilisa-
tion auraient justifié cette inscription .

Les requêtes des intéressés devront être formulées par écrit ,
suffisamment à temps pour parvenir à l'autorité administrativ e

-chargée de la préparation du tableau d'avancement, au plus tar d
avant le jOF décembre 1926 . Elles devront être motivées et être
accompagnées de l'avis du Chef de la Colonie où servaient le s
intéressés à l'époque de leur mobilisation .

Elles seront soumises à-la commission de classement qui ap-
préciera le retard subi par les intéressés et proposera les reclas-
sements nécessaires,

	

r

	

-
Art. 6 . - Pour l'application du paragraphe 4 de l'article 3 de

la loi du 17avril1924, les concours d'admission à l'école colonial e
sont considérés comme ayant eu lieu fictivement pendant l a
guerre le i juillet de chaque année. Les cours de cette école sont
supposés avoir été ouverts chaque année au début de novembre .

Les administrateurs et administrateurs adjoints des colonies ,
les administrateurs et administrateurs adjoints des services ci -
vils de l'Indochine, les magistrats . brevetés de l'école coloniale,
mobilisés pendant la campagne de guerre contre -l'Allemagne e t
admis à cette école à la suite de l'un des trois premiers concours
ouverts après la cessation des hostilités, sont considérés comm e
ayant subi avec succès le premier des concours fictifs visés a u
paragraphe précédent auquel ils auraient été en situation de par-
ticiper d'après les règlements en vigueur à la date de ce concours .

Ils sont considérés comme étant entrés dans les cadres au pre-
mier janvier de l'annee qui a suivi ceilè au cours de laquelle ils
seraient normalement s6rtis de l'école .

	

-

	

- -

La commission de classement apprécie le retard subi par les -
intéressés et propose les reclassements nécessaires .

Les Intéressés qui, après le 2 août 1914, ont éprouvé un o u
-plusieurs échecs à l'entrée de l'école coloniale verront leur reclas -

sement retardé d'une année pour chaque échec subi . li en sera

- de même- pour chaque concours auquel ils n'auront pas participé .
- Les avantages accordés par le présent article ne peuvent s e

cumuler avec ceux accordés parles articles i et 2 de la -loi et pa r
-les décrets du 5septembre 1917 .

Ne peûveàtégalement se prévaloir des dispositions du présen t

article les stagiaires militaires nommés élèves administrateurs pa r

application du décret du 12 mai 1917 et les officiers dê complé-
ment entrés dans le corps des administrateurs par application d e

l'article 42 du décret du to juillet 1920 .
Art- 7 . - Les commis des secrétariats généraux des colonies. :

mobilisés pendant la campagne de guerre contre l'Allemagne qui ,

- après avoir subi avec succès les épreuves des trois premiers con-

cours à l'emploi de sous-chef de bureau ouverts depuis la fin des -

hostilités . ont été ou seront nommés à cet emploi, bénéficieron t
des dispositions inscrites à l'article 7 du décret du 6 décembre

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 3juillet 1926 ,
fixant les traitements des Gouverneurs généraux, Goucernezn
-et résidents supérieurs des colonies-.

(Du 9 septembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS-- FRANÇAIS Dt

L'OCANTE, OFFICIER DE 1 .A LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ; -

Vu la circulaire ministérielle, n° 906, du l juillet 4920 ;
Vii le décret du 3juillet1926 fixant les traitements des Gouver -

neurs généraux, Gouverneurs et résidents supérieurs des colonies ;

AaRfrrE :

Article - Est promulgué dans les Etablissements françai s
de l'océanie, pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le dé-
cret susvisé du S juillet 4926 fixant les traitements des Gouver-
neurs généraux. Gouverneurs et résidents supérieurs des colonies .

Art . 2. - Le présent arrêté sera enregistré . eommuniqué e t
publié partout où besoin sera .

	

--

Papeete, le 9 septembre 1926 .
RIVET.

1924 .
Pendant la durée de la guerre les concours pour l'emploi de

sous-chef de bureau sont supposés avoir eu lieu les 1et juillet

igiô et l es juillet 1918 et la nomination des candidats admis, avoi r
été prononcée à compter du

	

juin de l'année suivante .
Art . 8 . - Les dispositions de l'arrêté du 30 décembre 1924 ,

relatif aux rappels d'ancienneté pour service militaire actif obliga -
toire, sont également applicables aux bénéficiaires de la loi du i
avril 1924 .

	

-
Pour ces derniers, le délai d'option, prévu à l'article 3 de l'ar-

rêté du 30 décembre 1924 . est porté au i juin 1927.

Fait à Paris, le 'iô juillet 1926. -

LÉos FEnrE . -
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DÉCRET

(Du 3 juillet 1926. 1

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Surie rapport du Ministre des colonies .
Vu l'avis conforme du Ministre des finances ;
Vu le décret du 21 juillet 1921 portant réorganisation du per-

sonnel des Gouverneurs généraux, des Gouverneurs des colonie s
et des résidents supérieurs,

DÉCRÈTE
Article l et . — Les traitements de présence des Gouverneur s

généraux, Gouverneurs et résidents supérieurs sont provisoire-
ment fixés ainsi qu'il suit, à compter du jet janvier 1925 :

Gouverneur général 	 bo .coj fr .

Gouverneur ou résident supérieur :

I re classe	 40 .

	

'r .
r classe ;	 35 .000 fr .
3 e classe	 31 .000 fr .

Art . 2 .- Les dispositions de l'article 4flu décret du 18t mai
1926 attribuant des suppléments provisoires de traitement au x
fonctionnaires de certains cadres coloniaux sont étendues au per-
sonnel dés gouverneurs générait*, gouverneurs et résidents su -
$rieursen ce qui concerne l'application du présent décret au x
fonctionnaires de ce cadré servant en Indo-Chine ou dans les éta-
blissements français del'lnde .

Art: 3 . — Le total des rappels effectués en vertu du présent .
décret sera réduit du montant des avances perçues au titre d e
l'armée 1925, en exécution de l'arrêté du Ministre des colonies d u

JUjfl 1925 .
-Ait. 4.—Toutes les dispositions antérieures contraires à celle s

du présent décret sont abrogées .
Art . s .— Le Ministre des colônies est chargé de l'exécution d u

prent décret, qui sera publié au Journal officiel de la Républi-
qùe française .

•

	

Fait à paris, le 3 juillet 1926 .

et-

	

GASTON DOUMERGUE .
Par le Ptsident de la République :

Le Ministre des colonies,
LÉON FERRIER.

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCA L

ARRÊTÉ classant comme régulier l'atteler' cimetière situé sur la
terre Ahototaeae, à Fapeari .

	

-
(Du 30 août 1926 . )

LE GOUVERNEUR, ors EPABLISSE\LENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organ'que du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

	

-
Vu le décret du 23 prairial an XII . sur les sépultures ;
Vu l'arrêté du 18 mars 1882, promulguant dans la Colonie l a

loi du 4novembre 4881, abrogeant l'drticle 15 du décret susvis é
duQ3prairial an XII ;

Vu l'arrêté du 4 août 1910, promulguant dans la Colonie le dé-
cret du 20 mai 4910 portant application aux Etablissement s
français de l'Océanie de la loi du 45 février 1902, relative à la
protection de la santé publique ;

Vu la demande du Président du Conseil de district de Papeari ,
en date du 6juillet 1926 ausujet de li création d'un cimetière ré-
gulier sur la terre Ahototacac, sise au district de Papeari ;

Vu l'avis du Médecin chargé du service médical de la circons-
cription de Taravao ;

	

-

	

-
- Vu également l'avis 'du Chef du Service des Travaux publics ;
Sur la proposition du Secrétaire Géhéral du Gouvernement et du

Chef du Service de Santé,

	

ARRÊTE :

	

-

Article let . —,— L'ancien emplacement du cimetière qui existait
dans la terre Ahototaeae . sis au district de Papeari, est classé
comme régulier pour servir de cimetière à la population de ce dis- -
trict .

	

-
Art . 2,-Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef d u

Service de Santé et le Chef du Service des Travaux publics son t
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout mile -
soin sera .

	

-

	

-

	

- -

	

Papeete, le 30 août 1926 .
-

	

RIVET .

-

	

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Générai,

	

Le Chef du Service de Santé ,

	

Soumet.

	

Dr- PoumouEN .

Le Chef du Service des Travaux publics .
-

	

G . RAYER .

ARRÊTÉ portant création d'écoles publiques- aux Tuamotu .

	

- (Du 31 août 1926.)

	

-

LE Gou'gau gua- DES EnBLÏSSKMEr4TS FRANÇAIS DE
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 4885, co'ncernaat l
Gouvernement de la Colonie ;'

	

-
Vu l'arrêté du 1° août 1914, réorganisant l'Instruction publiqu e

dans les Etablissemeùts français de l'Ôcéanie ;

	

-
Vu les rapports de l'Administrateur des Tûamotu et du Chef d u

Service dé l'Enseignement signalant l'utilité de développer l'en-
seignement du tahitien et du français aux Tuamotu malgré l'ex-
trême difficulté de recruter du personnel enseignant diplômé pou r
diriger les écoles de cet archipel ; -

	

-
- Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement e t

du Chef du Service de l'Enseignement,

	

- -

	

- ARRÊTE :

	

-

	

-

Article ln' . — La création d'écoles fonctionnant sous le contrôl e
du Gouvernement est autorisée aux 11es -Tuamotu pour l'ensei-
gnement du français et du tahitien .

	

-

	

-

	

-
Art. -2.-- Par application des articles S et 113 de rarrèté du 4

août 4914, des maîtres et maîtresses non pourvus dps diplômes
réglenientaires peuvent être chargés de cet enseignement .

Ils sont agréés par le Gouverneur sur la proposition de l'Admi-
nistrateur des Tuamotu et du Chef du Service de l'Enseignement .

Art. 3 . — Ces maîtres sont autorisés à recevoir des familles une
rétribution de 5 francs par mois de scolarité et par élève .

Ils percevront en outre du Service local une allocation men-
suelle allant de 30 â 150 francs suivant le nombre d'élèves et le
zèle apporté par eux dans la directioû de leurs établissements set»
tains, le taux de cette allocation étant fixé par le Gouverneur
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SUT la proposition de l'Administrateur, et exclusive de toute autr e
indemnité .

Art . 4 . - Les fournitures scolaires sont délivrées gratuitemen t
par l'Administratioh sur la demande des Directeurs d'école, avi s
de l'Administrateur et sous le contrôle de ce dernier .

Art . 5. - L'Administrateur des Tuaraotu adresse annuellement
un rapport au Gouverneur sur le fonctionnement de chaque école
dont la fermeture pourra être prononcée s'il est reconnu que le
maître est insuffisant ou que l'enseignement y est donné dans d e
mauvaises conditions .

Art . 6.- Le Secrétaire Général du Gouvernement, le Chef du
Service de l'Enseignement et l'Administrateur des Tuamotu son t
chargés . chacn en ce qui le concerne, de l'exécution du présen t
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié partout mi be-
scin sera .

Papeete, le 31 aott 1926 .

RIVET .
-

	

Par le Gouverneur :

Le Secrétaire Général, Le Chefdu Service -de l'Enseignement,
SoLsiI .

	

GouaDow .

L'Administrateur des Tuamotu p. j. ,
HERvÉ .

ARRÊTÉ autorisant le dégrèvement d'une taxe sur la propriété
bâtie en faneur de Monsieur Jérôme Capriata, noria retraité de-
meurant â Taiohae (Marquises) .

(Du ii septembre 1926 .)

LE GouvEl-tNEua 025 E-PABLISSEMEN-rs FRANÇAIS D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté fondamental de l'impôt sur la propriété bâtie, en dat e
du 23 décembre 1904 et ensemble les arrêtés du '37 avril 1906 et d u
22 janvier 1921

Vu l'arrêté du 16 février 1881, sur l'assiette, la liquidation et la
perception des contributions directe s

Vu la lettre de Monsieur Capriata, du 12 juin 1926, tendant è
obtenir le dégrèvement de la taxe imposée sur la valeur locativ e
de sa maison ;

Vu les renseignements fournis par l'intéressé et le Bureau des
Contributions directes

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE : -
Article 1er, - Est ordonné le dégrèvement d'une somme de

Trente francs dix centimes en faveur de Monsieur Capriata Jérôme ,
se décomposant comme suit :

Impôt sur la propriété bâtie (1926)30 »
Frais d'avertissement	 0 1 0

Total	 30 10
Art . 2 . - Le présent arrêté sera communiqué pour exécutio n

enregistré et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 11 septembre 1926 .
RIVET .

Par le Gouverneur :
L'Inspecteur, Chef du Service des

Douanes et Contributions ,
LsRQUÈa.

ARRÊTÉ portant approbation de deux délibérations du Comité-
Directeur de la Caisse Agricole en date du 23 juin 1926 .

(Du ri septembre 1926 . )

LE GouvEaNtita DES ETASLISSEMENTS FRANÇAIS E
L'Ocl%ANIE, OFFICIER 0E LA LÉGION D' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 24 octobre 19-24 portant réorganisation de la Caisse
Agricole ;

Vu les délibérations du Comité-Directeur de cet établissemen t
de crédit en date du 23 juin t926 relatives à une demande de prêt .
formulée par les époux Tauira aPihaatae et parles époux Souiry :

Vu ravis émis par le Conseil d'Administration ;
Sur la proposition du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Art . P" . - Est approuvée l délibération du Comité-Directeu r
de la Caisse Agricole en date du 23 juin 1926 accordant aux épou x
Tauira a Pihaatae, un prêt de 60 .000 francs sur garantie de terre s
pour leur permettre de régler le prix en principal et intérêts de l a
terre "Teurumo ", situe à Ppenoo qu'ils ont acquise la barre
du Tribunal .

Art . 2 . - Est également approuvée la délibération du Comité -
Directeur de la même date accordant 1° Une avance de 80 .00(}
francs aux époux Souiry pour leur permettre d'acquérir des (pou x
Paul Martin . leur propriété sise au district de Mabille : 2° L'a-
vance nécessaire pour payer le montant des frais d'acte d'achat .

Art . 3.- Le Secrétaire Général du Gouvernement est chargé d e
l'exécution du présent arrèté qui seraenregistré, communiqu é
et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 11 septembre 1926 .
RIVET.

Par le Gouverneur :
Le Secrétaire Général,

Sot&ui .

ARRÊTÉ portant ouverture de crédits supplémentaires au titre dit
Budget Municipal. Exercice 1926 .

(Du n septembre 1926 . )

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE
L ' OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou-
vernement de la Colonie ;

Vu l'article 336 du décret du 30 décembre 1912 ;
Vu les articles 49 et 50 du décret du S mars 1879, instituant un .

Conseil municipal à Nouméa, rendu applicable à Tahiti par décret
du 30 mail 890

Vu les délibérations du Conseil Municipal de la Commune d e
Papeete, dans sa èéance du 6 août f926 ;

Le Conseil d'Administration entendu ,

ARRÊTE :

Article 1' . - Il est oiîvert aux chapitres du Budget municipa l
'de l'Exercice 1926, des crédits supplémentaires se répartissan t
ainsi qu'Il suh
Chapitre 7, Art, t . - Dépenses Imprévues ;Sous-

cription de la Commune de Papeete à la Contri -
bution volontaire}	 !&000 •
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Chapitre 4, Art. let .— Bâtiments	 5.824
- 4 . - Conduite deau et fontaines . 46 .239 64

-

	

- 5 . - Arrosage, balayage,

	

éclai -
rage	 7 .500 »

- 6 . - Entretien et renouvellemen t
du matériel de la Voirie 8 .001 7 1

Total	 92 .565 35

• Art . 2 . - Il sera pourvu à la réalisation de ces crédits au moyen
-Ma ressources générales ordinaires de l'Exercice 1926 .

Art . 3 . - Le Secrétaire Général du Gouvernement est charg é

4e l'exécution du présent arrêté, qui sera enregistré, comnuniqu é
et publié partout où besoin sera .

	

-

Papeete, le 41. septembre 1926 .

RIVET.

Far le Gouverneur :
Le Secrétaire Général ,

SOLAR L

ARRÊTÉ rendant exécutoires dicers rôles principaux et supplémen-
taires de la taxe sur les poids et mesures de la prestation rurale ,
des chiens, des patentes et de l'impôt sur la propriété bâtie de s

- perceptions de Papeete, Taratao, Moorea , des Tuamotu, de Ru-
rutu-Rimatara, Borabora-Maupiti, des Marquises (groupe Sud-
Ouest) et de Tubuai-flaivavae pour l'année 1926 .

(Du ii septembre 1926 . )

• LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS e D E
L'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret financier du 30 décembre 1942 ;
Vu l'arrêté du 16 février 1881 sur l'assiette, la liquidation et la

perception des contributions directes ;
Vu l'arrêté du 48 juixij

	

-
Vu les arrêtés des 23 dèèembre 1904,17 avril 1907 et 2-2 janvier

1901, et lesT dépêches ministérielles des 7 octobre 4904 et 17 octobre
1908 sur l'impôt de la propriété bâtie ;

Vu les arrêtés des 25janvier 1883, 15 mai 4889, et 11 août 1924
sur le tarif des droits à percevoir pour la vérification des poids et
mesures et instruments de pesage ;

Vu l'arrêté du 16 décembre 1925 approuvant le Budget des re-
cettes et des dépenses du Service local pour l'année 4926 ;

Vu le § 2 de l'article 25 du décret du 28 décembre 1885, sur le
Gouvernement de la Colonie ;

Le Conseil d'Administration entendu,

	

-

ARRÊTE :

Article 1°' . - Sont rendus exécutoires divers rôles principaux
et supplémentaires désignés ci-après pour l'année 1926, s'élevan t
ensemble à la somme de cent soixante-neuf mille cinq cent soixante-
neuf francs quatre-vingt quinze centimes, savoir :

PERCEPTION' DE PAPEETE .

Rôle principal de 1926 .
Taxe sur la vérification des poids e t

mesures	 4,354 40
Frais d'avertissement	 19 50

	

Total de la pereeption de Papeete	 4 .370 90

PERCEPTION DE TARAVA0 .

Rôle principal de 1926 .

Taxe sur la vérification des poids e t
mesures 802 40. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais d'avertissement 4 60

	

Total de 1a perception de Taravao	

PERCEPTION DE MOOREA .
/

	

Râle principal de 1926 .

Taxe sur la vérification des poids e t
mesures	

Frais d'avertissement	

Total de la perception de Moorea .

PERCEPTION DES TUAMOTU .

Rôle principal de 1926 .

Prestation rurale 	 405 .588 »
Frais d'avertissement	 125 70

105 .713 70

Râle principal de 1926 .

Taxe sur les chiens 	 4 .520 »
Frais d'avertissement	 38 80

-

	

t:sss 8 0

	

Total de la perception des Tuamotu	 110172 5 0

PERCEPTION DE RuRu'ru-BBIAnRA .

Rôle principal de 1926 .

Prestation rurale	 37 .884 »
Taxe sur les chiens	 4 .260 »
Frais d'avertissement	 46 10

39 .190 10

Rôle principal de 1926 .

Pateùtes fixes	 5.70 "
-

	

proportionnelles 	 2 .300 »
Formules de patente	 25 '
Frais d'avertissement 	 4 50

7 .899 50

Rôle principal de 1926.

Impôt sur la propriété bâtie Rimatara

	

741 »
Frais d'avertissement	 2 10

753 1 0

Total de là perception de Rurutu-Rimatara .

	

7 .832 70

-

	

PERCEPTION DE BORÀBORÀ-MÂtIPITI .

T . Rôle supplémentaire du 1 semestre 1926 .
Patentes fixes_	 3 .061 66
- pr6portionneltes	 580 65

Formules de patente	 150 »
Frais d'avertissement	 1 60

- 3 .79391

Rôle supplémentaire du f or semestre 1926.
Prestation rurale	 588 »
Taxe sur les chiens 	 60 »
Frais d'avertissement	 4 20

64920

Total de la perception de Borabdra-Manpiti . . .

	

4 .443 1 1

t

26850
140

807 »

269 80
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Pnkcrnox DES MARQUISES

(Groupe Sud-Ouest .) -

Rôle supplémentaire du jar semestre 1926 .

Patentes fixes	 - 847 50
- proportionnelles	 266 6 8

Formules de patente	 40 »
Frais OEavertissement	 040

Total de la perception des Marquises (groupe S . O . ;

	

1 .15 58

PERCEPTION DE TLTBUAI-RAITAVAE .

Rôle supplémentaire du fer trimestre 1926 .

Prestation rurale 	 25

	

»
Taxe sur les chiens	 30 »
Patentes fites	 100 »

- 1-iroportionnelles	 26 66
Formules de patente	 10 »
Frais d'avertissement	 0 7 0

Total de la perception de Tubuai-Raivavac .

	

419 36
Total général	 169 .569 e 95

Art . 2 . - Le présent arrêté sera enregistré, communiqué pou r
exécution et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 11 septembre f926 :

RIS-ET .
Le Chef du Service de s

Douanes et Contributions ,
LARQUÈRE .

:8] ]CT flSIT S

Actes du Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 422, en date du 31 août 1926 ,
M . le Docteur Cassiau est admis en qualité de Médecin de I re classe
dans le cadre des médecins du Service Local, pour compter du l
septembre 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 424, en date du 31 août 4926 ,
le contrat d'engagement du nommé Hoang Phuc Khanh, Inter -
prête annamite du Service de l'Immigration est résilié â compter
de la veille de son embarquement pour Nouméa .

II sera rapatrié dans sa colonie d'origine (Tonkin) via Noumé a
par le" Louqsor " ; attendu à Papeete dans le courant du moi s
d'octobre 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 425 . en date du 31 août 1926 ,
sont nommés, â titre intérimaire

M. Faugerat, Chef du Service de l'Enregistrement : Président du
Tribunal Supérieur de Papeete en remplacement de M . Léopold -
Léger .

M. Dubouch, Juge-suppléant intérimaire, Juge-président du Tri-
bunal de i instance en remplacement de M . Antier .

M. Wolf, Juge-suppléant intérimaire en remplacement de M .
Dubouch .

Avant d'entrer en fonctions, ces Magistrats prêteront le sermen t
prévu par la loi .

Par décision du Gouverneur, n° 425 en date du 1 septembr e
4926, le sieur Tearai a Hautu est révoqué de ses fonctions d e
vice-président du Conseil du district de Tubuai .

Le sieur 3loeterauri s Tanepau, conseiller du dit district es t
nommé vice-président du Conseil du district de Tubas i .

Par décision -du Gouverneur, n° 429, en date du 3 septembre -
1926,- M" Coppenrath (Joséphine), pourvue du brevet local d'En-
seignement, est nommée Institutrice stagiaire et chargée à c e
titre de suppléer M" Maua . Institutrice adjointe â l'Ecole Cen-
trale, en congé de convalescence â partir du 16 août 1926 .

Par décision du Gouverneur, n° 430, en date du 3 septembr e
'1926,-une bourse «internat d'un an renouvelable est accordée â.
compter du 1 septembre '1926 à .chacun des enfants de l'archipel
des fies-Sous-le-Vent dont les noms suiven t

Peta a Pare ;
Taerea a Téihotua ;
Tehea n Teriitehau ;

	

Tutapu a Ariioehau .

	

-

Par décision du Gouverneur, n°431, en date du 4 .septedibre-
1926, M11e Bérard (Gabrielle), Agent journalier du bureau des Pos-
tes et des Télégraphes de Papeete est nommée da- me employée de
4 classe à ce service â partir du

	

septembre 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 432, en date du 4 septembr e
-1926, le sieur Bougues (Clément), facteur auxiliaire au bureau des
Postes de Papeete est nommé facteur de C classe des Postes e t
des Télégraphes à partir du-t septembre 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 433, en date du 4 septembre
1926, un blâme officiel est infligé à M . Teai, Temarii, aide-méca-
nicien de i classe de T. F . à la Station de Mahina, pour man-
quement grave â ses devoirs professionnels .

Par décision du Gouverneur, n° 434, en date du 4 septembre
1926, M. Teai Temarii, est considéré comme démissionnaire de so n
eniploi d'aide-mécanicin de P° classe du poste de T . S . F . de Ma-
bina pour compter du 22 août 1926 date â laquelle il n cessé so n
service.

• Par décision du Gouverneur, n° 435, en date du 9 septembre
1926, le sieur Charles Doom, est nommé élève-infirmier à l'Hôpi-
tal de Papeete et accomplira en cette qualité le stage d'un an pré-
vu â l'article 4 de l'arrêté du 6 mars 1923 .

Par décision du Gouverneur, n° 439, en date du 9 septembr e
1926, une commission composée de :
MM . le Chef du Servicede Travaux publics, Président ;

l'Administrateur des Tuamotu ;

	

le Lieutenant le Port,

	

-
se réunira sur la convocation de son Président pour constater qu e
le travaux de réparations de la " Mouette" . ont été exécutés
conformément aux conditions de la soumission .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° 442 . en date du 41 septembre
4026 . le capitaine au grand cabotage Brisson . est nommé au com-
mandement de la goélette du service local Mouette ' .

	

-

Par arrêté du Gouverneur, no 443, en date du 11 septembr e
1926, dispense de la production de son acte de naissance est ac-
cordée à la demoiselle Teramataono a Timoteo . née â Anapoto
(lie Rimatara) vers 1892, fille de Apera a Timoteo et de Raura a
Haatitio, à l'effet de contracter mariage avec le sieur Taaroa a
Tapea .
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Par arrêté du Gouverneur, n° 444, en date du 41 septerfibre
1926, dispense de la production de son acte de naissance est ac-

[cordée au sieur Viritua a Taha, né à Vaitoare,-Ile Tahaa vers 1899 ,
-fils de père inconnu-et de la feue dame Tuarii a Tha. à l'effetd e

contracter mariage avec la dame Tetuahitirere a ileimanu .
-

Par arrêté du Gouverneur, n° 445, en date du II septembre
-3926, dispense de la p :-oduction de son acte de naissance est àccor-

-dée au sieur Tebuariki aTaihia, né dans l'ite Arutua (Archipel de s
Tuamotu) en 1882, fils du sieur Taihia et de Raiterere, à l'effet d e
contracter mariage avec la dame Tetuataoroa a Temanuanua . -

Par décision du Gouverneur, n° 450, en date du 13 septembr e
1926,-M . Gentil, Chef de bureau hors classe des Secrétariats Gé-
néraux, est chargé de procéder à une information sur les propo s
reprochés à M . Lemelle, ‘ Conducteur des Travaux publics et d'é-
tablir ensuite un rapport qu'il adressera au Chef de la Colonie .

- - Par décision du Gouverneur, n° 451, en . date du 13 septembr e
- 4926, une Commission composée de :
- MM. le Chef du Service Judiciaire, Président :
T

	

le Chef du Chef du Service de l'Enregistrement ;

	

£

le Président de la Chambre de Commerce,

	

-

	

-
membres du Conseil d'Administration, est chargée de constater l a
concordance des résultats compris dans le "Compte Administra-
tif du Service Local des Etablissements français de l'Océénie, -

- Etereice 1925, avec les écritures de M . le Trésorier-Payeur .
La Commission se réunira sur la convocation de son Présiden t

dans les bureaux du Trésorier-Payeur.

	

-

Archipels .

Par décision du Gouverneur, n° 63 . en date du 30 août 1926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée au sieù r
Autel e Tepa, à l'effet de contracter mariage avec la demoisell e

- Ritapeta a Tamartimoeraaroa . n

Par décision di' Gouverneur, n6 64, endatedu 30 août 4926 ,
-dispense de production d'acte de naissance est accordée 1° à l a
dame Tuaana a Apaina ; 2? au sieut}{aterahuira a Manua, à l'ef-
fet de contracter mariage -entreeux .

Par décision du Gouverneur, n° 65, en date du 30-août 192.6 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée 4° à la
dame Ma rata a Mara ; 2° au sieur Tiho a Manuel à l'effet de contrac-
ter mariage entre eux .

Par décision du Gouverneur, n° 66, en date du 30 août 4926 ,
dispense de production d'acte de naissance est accordée au sieu r
Huani e Iotuà, & l'effet de contracter mariage avec la demoisell e
'Fera a Turana .

	

-

Par décision du Gouverneur, n° .70, en date du 8 septembre
4926. le sieur Teagai Mathias . sera relevé de ses fonctions d e
gardien de résidence aux Gambier, à la date du 30 juin 1926 in-
clus .

Le sieur Moehau Ruka Grégoire, est nommé gardien de résidenc e
aux Gambier, à cSmpter du l juillet 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 71, en date du 8 septembr e
1926, le sieur Teagai Mathias, sera relevé de ses fonctions de gar-
dien de prison à la date du 30 juin 1926 inclus . -

Le sieur Moehau Ruka Grégoire, est nommé gurdin de prison
à Rikitea, à ôompter du

	

juillet 4926 .

Par décision du Gouverneur, n° 72, en date du 8 septembr e
926, le sieur Teagai Mathias, sera relevé de ses fonctions d'agen t

depolice à Rikitea, à la date du 30 juin 1926 inclus .
Le sieur Moehau Ruka Grégoire est nommé agent de police à

Rikitea, à compter du 4 juillet 1926 .

- Par décision du Gouverneur, n° 73, en date du 8 septembr e
4926, le sieur Tetahiopu Toreto, est nommé agent de police àAka-
maru (Gambier), en remplacement numérique du sieur Tetum u

• Kareva4écédé .

- Par décision du Gouverneur, n° 74, en date du 9 septembr e
1926, les fonctions de Mixflstère public seront remplis par M . Gra-
nier, greffier titulaire à l'audience du Tribunal siégeant à Atuona
le 10 juillet 1026.

M. Jurd, est nommé greffier ad hoc pour la même audience .
M. Helme, Agent de police auxiliaire à Atuona est nommé huis-

sier-audiencier prés le Tribunal de. Paix à compétence étendue des
Marquises . -

Ces fonctionnaires prêteront préalablement serment devant l e
Juge de Peu des Marquises .

	

-

L

AVIS OFFICIEL S

SERVICE TOPOGRAPHIQU E

Avis. -

Les opérations de bornage concernant les limites de la
terre" Teboeboc" propriétaire M . Perry Peni ayant été faites
en son absence, lee-plan "Teboeboe" n° 29 sera déposé
pendant une durée de 6 mois à la Chefferie du district d e
Pare, -du 30 août 1926 au 28 février 1927, conformément
aux prescriptions de l'arrêté du 4 octobre 1913, articles 4 ,

C PHILIPONNET .

Etat nominatif des Contributions volontaires .
Par décision du Gouverneur, n° 67, en date du 30 août 4926 ,

dispense de production d'acte de naissance est accordée au sieu r
Rorua a Tereopa,& l'effet de contracter mariage avec la demoi -
selle Teiva e Tematahctoa .

•

	

3UMÉflA.IOE

221 .727 32
District de Kaukura .

Report des listes précédentes en numéraire	

Par décision du Gouverneur, ri0 69, en date du 3 septenibre
—

	

en valeurs	 1 .786

	

»
Tuea a Tetuarere 	 100

4926, dispense de production d'acte de naissance est accôrdée au TahnkaaTumairere 	 ê 45

	

»
sieur Atiro a Manus, à l'effet de contracter mariage avec la de- Manarii a Temanaha	 30
moiselle Mataizi a Tematahotoa .

j
Pal a Tekautoki	 25
Tevariga a Fatoga	 25

	

»
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20 . »
20 »
20- »
20 »

Tehei Rixe Pou	 25

Tekehu a Raupaki	

Rootana a Hiti	 25 »

Tuaana a Vanaa	 25 »

Taina a Tahuka	 :	 20

Natta a Tagihia	 20

Raea-a Mani	 20 »

Tumureva a Telanau	 20 »

Tehopea a Tahiatua	 20

Tuamea Tukaoko	 20

Teao a Teao	 20

Kapiriera a Mati	
Teariki a Tuhakamara	 20 »

Tapota a Viriamu	 20

TerU a V"iriamu	 2 0

Opuiterai Papara	 20

Rira Richmond	 20 »

Fenuaura a Richmond	 20 »

Punua a Tagikau	 20

Tu Ballais	 20

Terii a Richmond	 20 »

Matarere a Ipu	 20 »

Tetohu a Pai	 20 »

Tahua a Fauura	 :	 20

Tetopata a Tara	 20 »

Tahua a Tahua	 20 »

Tenace aManamàna	 20 »

Maire a -Moe	 20 »

Romea a Tehau	 20

Taaroa a Romea	 20

Tautu a Tukaoko	 2 0

Hari a Romea	 2 0
Atahi a Puhenua	 20 »
Tane a Bute	 2 0

Pori Pe!iert	 20 »

Teauarii Tamarca	 20
Tapa a Tu	 20
Roo a Maihaati	 20 »

Narii a Tapa	 20 »

Rouru a Tapa	 2 0
Tepuna a Reiatua	 20
Teihotaata a Tehei	 20 »
Kai a Tetuaetara	 20
Teriitua a Neti	 20

-

	

mTaar!: a iamahine . . :	 :	 20

Tehau a Romea	 20

Hei a \fohei	 20
Maru a Vanaa	 20 »
Teiauira a Hoatua	
Taheiura Hoatua	
Nui a Pellert	 20 »
Iotefa a Mahana	 20 »
Hauariki a Tetoka	 20
Tihoti Richmond	 20
Mahinui a Temahar-o	 20
Tavi a Taihia	 20 »
Paveaa Tirana	 20
matin a Piha	 2 0
Tepui a Pou	 20
Tumunni Titoa	 20 »
Putoa a Mahuru	 20 »
Mahinui %teiaa	 30
Tevahia Taherrau	 20
Tapuragi a Tapera	 30 »
Eugpne Huioutu	
Teura a Tefeiao	
Manua a Tahiatua	 30 »
T_ehu a Torii	 20

Tuerai a Pellert	
Taihia a Manutua	
Tua .-ne a Taihia	
Teuira a Tukaoko	
Paul Auméran . :	 20 »

Teahi a Tahererau	 :	 2si »

Peraud Gilbert	 400 »

Faa*ahu a Richmond	 :	 400 »

Parara a Richmond	 100 »

Maire a Pellert	 20 »

Hofa, n o 1760	 440 »

Litamu,no 0885	 50

Atamu, n o 1337	 30

Kag Fat, n o 5288	 20 »

Anio	 20

Pou a Pou	 20 »

Teagi a Paiaru	 20 n

bikini a Mersin	 400 »

Huai a Tetoka	 20 »

Temamae Ch	 20 ,»

Bava a Ahupu	 40 »

Tarera a Tekehu	 25 »
Mena Pai	 20 »

Tau	 20 »

Taio a Tekehu	 :	 20

Tina a Tukaoko	 20 »
Ninirei a Tahiatua	 20 »
Vahinetua Teupoo	 20 »

Fakaori Richmond	 20 »

Tegahe Richmond	 20 »
Miriania Tahererau	 :	 20 »
3Iareta Tentanava	 a0 »

Teinapohe a Riad	 20 n

Tu Viriamu	 20 »

Karere Romea	 20
Tetura a Teaiutu	 20 »
Mokoari Tetopata	 20 »
Mareta a Tara	 20 »

Hira a Tana	 20 » .
Erena a Tana	 20 »

Puku a Fauura	 20 »
Tetahui Temauri	 :	 20
Teapai a Tegakau	 20 ».
Uratua Richmond	 2

lie a T eis	 3 »
Teraanui a Mahinui 	 90 »
Mana a T'ahererau 	 20 »
Mataua a Temamae	 2 0

Ahurira Halera	 20
Lira a Hapairai	 20 »

. .Tiai a ;rata_nau	 20 »
Tiroro a Tu	 20
Tarera a Temamae . :	 20
Maramatn a 5eru	 _ »
Teura a Tumutu	 20 »
Rinaa Vanaa	 20 »
Teipoa Nuvpure	 20 »
Teumere	 20
Tahunui a Nui	 . . . . . . . . . . . . . . . . . .

	

20
Tehinano a Puhenua	 20 »
Pepe Peiiert	 '	 2 0
Patea a Hivaroa	 30
Tupuieaia Tevahia	 20 .
Tetua a _>loapi	 20 »
Tenta c Teaitu	 20 »
Peau a Taihia	 20
Vahine a Taihia	 30 »

20 »
2 0

20 »
30 »
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Mana a Tapa .

	

20
Tarera

	

-
Çehi a Icaheke .
Tetumareva n Tihoti 	
Faimaflo a Teriittn	 20
Nahai a Pioi	

	

20
?Litera Richmoud 	 - ;	
Teiri n Taihia	 20
Vahinearii a Fuller	 20
Emere a Pellirt	 2° »
Tehetu n Tane . . :	 -2 0
Ecole de Kaukura	 41 5

Total	 4 .125

District de Punaauia .

Moore, OEra1d	 1 .000 »
Terevanra Teave	 "0.
Martial Sage	 30
Victoire Sage	 2 0
Tanetua a Teremate 	 20 »
Uratua n Tuahu	 20
Victor Sage	 20
Ma Mooe . »O 3495	 20
Raitae Ariipeu	 - 2 0
Tarai As'aemai	 20
Charles Robson .	 »
Tupuraa Roita	 20 »
Fanauarii Puarai	 20
'turere Âvaemai	 20
Papahuira Apahi	 20 » I
Henri Teissier	 20 »
Teivirere Tatoa	 20

:Philippe Teissier	 20
Victor Pahee	 20
Àsrn	 20
Teihotua Tapeta	 20
Ioda Tauraa	 20
Léon Tetuanuf	 20
OffiraTeuira	 20 »
Amata Teremate	 20
PaariArilpeu	 20
Mati Toia	 20 e
Bib Tuaiva	
TetuaPea	 10 »
Pâfitura Tehuritana 	 20 »
Îeihoarii Tarit	 '20
Mena Bagage	 20
Vava	 .20 »
tri Thompson	 20
Henri Krauser	 20
Mato Farnia	 20
Sao- Kway,n°3083	 20 »
Chao-Tin, n° 175$	 20
ASam. noi13S7 .

	

.20
Cham Kan, n&3037 	 20
TouSan. no3088	 20
Nge Pan, n° 3318	 -20 »
U Sang . n° ±095	 20
Le Ko, n°4352	 '*0 »
Ly Wa, n° 2150	 10 »
Chang Lee. no4356	 20
Y Teheung, no 1296	 20
YSiILam. d4973	 20
XanRauh, no4096	 -
HihagKui .no'4739	 - 10 . »
Teng Hal, nojfl

	

-20 T »

.LvKiau,u023i7	 2° »
Ly Khi . 110 -1933	 20
Ho» Chin, n° 3574	 20 »

Won Lam, ° :1491	 »

Won Toi.mg, n') 5264	 20 »
Tu Kan, n° 555	 20
Mo Tin, n° 1774	 2°
Mû To Han, n° 5122	 »
5m Ti Sing, n 1934	 20 »
Kwaig Tham n° 3070	
Ong Tung, n° 474.5	 20
LanWah.n°5278	 20
Lan Chong \Vai, n° 3284) 	 20 >

Lei Chou, n° 3539	 20 »
Lan San, n° 4997	 20 »
Lui Chan, t	 20
Iran BoL	 20
Lo Ming Sine	 -

	

, 20 »
A1brt Bennett	 20
Tinorua Tehahe	 2° »
Tunia Teivatataarere 	 20
T . Teissier . M . Mataoa, Mate, Teaiiki, B Tehci

	

30 »

Mrne \7' VO Miiler	
FaahoaPuhi	 :' . .

	

20
Tepua Tain	 20
Tautu Teraiharoa	 20
Marurai Tefau	 20
Teraihaamana Puaita 	 2 0
Tiitorea Mai	
Maraetefau	 -

	

20
Li Lam San, n° 4996	 20 »
WongSung Yak, n° 261%	 20 »

LooYang Yip,u°5616	 .2 0
Mana n'alla	 - 20
Tu Enota	 20
Tain Enota	 2°

Vaea Ariipeu	 2 5
'Teremai Ariipen	 25
Pierre Millet	 400 '
M me Pierre Miller	 400 »
Wiilie Millet	 30
Nina Miller	 30
Pierre Miller	 30 »
Louis Miller	 -

	

- 30 »
Rita Millet	 30 »
Rino	 25
Tehei Ariipeu	 25 »
Mma V ve Millet	 -

	

oO
Otaha Airima	 25' »
Tevarero Âriipeu 	 25
Tel ara Otare	 20 »
Nohorai Teave	 20
Teotahi Sandiord	 20
Fariiturai Tehei	 r 20 »
François Pugibet 	 20
Teihoarii Hiro	 20
Teriierereiterai Mataoa	 20 -
Teriitahua Pahio	 20
Teriimana Tai	 20
Teihotua Tehei	 - ' 20
Tehei Tehei	 20
Timi Cou Chin	 20 »
Tetuanni Twnahai	 2.5 »
Léon Puahio	 20 »
Teriipura Tepuaitua	 20
Tèissier Fortuné, père	 20
Teissier Fortuné, fils - -,	 - 20
Turaire-i Tihoni	 20 »

20
20
20

»

	

-

»
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4 .735 »

I

87 0

.9O8 50

A Chou .
ALo-
Ng Tchuong . n° uso .
U \Vahung, n° 28M .
Ho Yen Hi . n° 3570 :

	

20
Chan Cheuk, n° 3990 .
Vong Soi Pan, n4923	 20

Lo gin Po, n° 4	 20
Chang Yang, n° 4922	 20
Li Fok Thing, n° 49Q5	 20
fiai Kong. n01209	 20
Lian Cheng, n° 4298	 2 0
Wu Keum Hi, n° 5489	 20 »
Ky Pao, n° 3749	 20 »

Ma	 2 0
Tiarii Tai	 2 0
Teari Taputuarai	 50 »
Feiau Teuinatua	 50 »
fla Laon, n° 3564	 2 0
T . Thompson et R . Tehei	

	

30 »

Total	

Liste de M. Danghai Bo, dit Bouquet .

Danghai 8e dit. Bouquet no 2569	 150 »
Sai Heun . »n34%4	
Leou Sai, n° 3613	 20 »

• fiai Foo. n 840	 50 »
Chung Nam, n o 3805	 20 »
Kong Ye Sam, n° 3165	 20 »
LeelCam 110. no 3687	 20 »
Shan Man Foi . n o 2542	 50
Lee Kong, n°3556	 50
Chang Ah Roou, no 1498	 50 »
Kang Chou, n° 904	 1

	

50 »
LceYant,n o 1162	 60 »
Ching Kong Fong, n°1852	 50
Leou KiHoi, no3644	 20 »
Hui Foà Sang, n° 4934	 2 0
Bai Choug, n° SOfl	 2 0
Lee Wong. n° 4072 :	 »

TicKin, n02469	 30 »
Lee Sam. n° 2480	 20 »
Yu Chong, n° 1892	 20 »
Tong Foc) Tai	 20
LotPoa .n°2249	 50 »
LeeHingc!o	 20 »

Total	

Liste de M. le Maire de Papeete ,

D' F . Cassian . Maire	 250 »
Barton . Mission des Saints des derniers jours

Orovini	 100
G. Bambridge	 250
Maraetefau Charles 	 50
C. Coppenrath	 200 »
H. Villierme	 20
T	 20 »
Jean Héranit	 300 »
Langlois Albert	
Jors M	 20 a
la Direction et le Personnel du Théâtre Moderne

produit de la Représentation du .3 août 1926

	

2 .838 50
Cdoustn Etienne	 46

Total	

Famille Moreau	 75
Tavahio a Puahia	 40
Vve Teipa Poroi	 25
Léon Tehin	 500
Fou Chong	 500
13m Val Eau Chong 	 100
Rayappin mvi et famille	 50
Moquet. Directeur d la C . F . P. O	 500
Noud'hêe	 500
Juventin (B .)	 50
André Juventin	 100
Tetunmratua et Terii	 20
Turarutaupi	 20
Tischenbach	 100
Maiki n Aharare	 20
L'Église de Jésus-Christ des Saints des dernier s

jours	 100 »
Wong Wa Sou	 20 0
Mou Fok	 683 46
Si ICay	 683 46
UNghiYari	 68346
SaoKao	 683 46
Mou Sang	 683 46
Li Yen Sang	 68346
Tsang-Shou Main ;	 683 46
Noug Bon Choug	 683 4 6
Mou Su Si	 683 48
Mou Kian	 683 46
FougTang	 683 46
Won Wan Sin .

	

483 45
5m Lu Choung	 2 .503 '

Total	

District de Paea.

Iotefa Boume	 50 »
Tamara Boume	 20 »
Tematuaùui	 20 '
Hititua Fuller	 20
Avei Anahoa	 20 »
Irène Salmon	 S	 20 »
Louis C . Matahiapo	 20 »
Terneehuatea Tapntuarai 	 20 »
Tetuaiterai Pite	 n
Tanta lloiore	
Victor Lehartel	 20
Tearai Pa	 20
Tiare Teore	 20 »
Tarai t Matiuo	 20
Mme T. Keck	 20 »
Tavi Maneau	 20 »
M=e Vve Brillant	 50 »
tD.MmeB.S.Chapman	 100
M me V ve Fagneaux	 50
Teuira Paerai	 20
Philippe Tehoro	 20 »
M m e L. Graif»	 20 »
Iman Tuanua	 20
William Robson	 20
Tehaamatan Taumihan	 20 »
A Tchou . n° '?5	 20 »
Chong A'ç-on dit Temaarii 	 20
Maori a Tehahe	 20
Chang loei Sang n° 3379	 20
Hurupa a Huaru	 20
Tsin Fa, n°816	 »
Teihotaata Hoiore	 ±0 a
Tematua Mahutatua 	 20

20
20 »
20 »
20»

13 .401 5E
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1 .299 »

I1I Geneviève Cadousteau

	

2 0
M . et M ole Teh-Eau a Pito

	

60 »
Edouard Cadousteau	 2 0
Noarei a Mai Falier	 20 »
Cheung Lai Soi, n°1596	 20 »

KokVira Kam, nO 2670	
Teuru a Teore	
Ly Nien, n° 996	
Tuai-va a flore	
Te.riifa a Hoiore	
Le Tang, n° 2484	
Onanai a Mahana	 20
'ferai a Anahoa	 20
Teraautapu Boume	 9.0 a

Lee Man Phun, n° 3.573	 2 0
Roarai a Fiu	 2 0
Joseph Charles	 2 0
Tnarii a Rafla	
Raitupuarii a Fareura	
Rimataei a Tari	 20 »
Kôouc Fa . n°3642	 20 »

Total	

District de Tikabazi .

Rua a Taharia	 40 »
Tuhiri n ?Çujhau	 2 0
Roo n Tematuanui 	 20 »
Tihoti Par'ea	 20
Mamaia Jljrjn	
Âveariia Tematuanni	 2 0
Tetuatamaiti a Maurere 	 25 »
Huri a Han	 20
Parea n Temariï	 20 »
Nui Topa	 20
Tumauiroa a Haoa	 20 »
Auguste Arnauld	 20 »
Huai a Maave	 20 - »
Tetutamaiti a Arai	 20 »
Tahetaaftaoa	 20
Hoarau' Tumauiroa 	 50 »
Pauri Sandiago	 20 »
Tuporo a Tehina	 20
Tara a Hava	 20 »
Taumihau n Teuima 	 . . . .-20

	

»
Ferako a Pofatu	 20 »
Tekahu a Mani	 20 »
Marama a Mataiti	 100 »
Teua a Natua	 20 »
Roo Ballais	 .

	

20 »
Papehau Haoa	 20 »
Peina a Potatu	 20 »
Raja Bellais	 20
Tahu a Maave	 20 »
Robert Harrexs	 20
Teehu a Tafai	 20
Tehau Taxi Tunauiroa	 20 »
Paea a Tefeiao	 20 »
Tauira a Matahuira	 20 »
Manava n Turi 	 20 »
Matahuira a Nafua	 20 1 2
Mole Matahuira	 20 - »
Konea n Tairanu	 20 »
Pori Gaspard	 20 »
Tumataaroa Tetohu	 20 »
TiniaTemaj	 20
Maevatua Tetohu	 20 »
Louise Sanford	 20

TeruTuriaflaoa	 20
Katuputehina Oniori 	 20
FaariiaTaharia	 20

	

»
Tautu n Tiatu	 20
Aetua Fanii	 20
Tetauru J . Rarreys	 20
Mahinni Iliniga	 2 0
Hifi Pauturnu	 20
Teura Heiarii a Teru Turi 	 20
Jean Guitteny	 20 -
Punuarii a ISa	 20
Rua a Tuporo	 25
Tetuarere a Raea	 20
Tapuaril a Tapa	 20
Taruragi n Mohi	 20
Timoti n Maine	 2 0
Terii a Matae	 20
Tematai a Maave	 - 20
Tama a Ternatuanai	 20
Tepuoro a Aroma	 2 0
Martin a Aroma	 20
Manarii a Maio	 20
Tetuaititefaatoa Ariioehau	 20
Teava a Aiderai	 20
Raiueue Virassamy	 2 0
Mapurere a ISa	 20
Kehauni aFarina	 20
Tu Raja a Maa	 2 0
Marama a Mataiti	 . . 20
Tong Vue Cheng, n o 3206	 2 5
Enfants et femmes de Tikahau 	 40 5

Total	

Total général en nuÉnérairé	
Valeurs	

PARTIE NON OFFtCIELL I

BANQUE DE L'INDO-CIIIN E

SUCCURSALE DE PAPEETE

Situation au 31 août 1926.

ACTIF

Numéraire en caisse	 1 .392 .751 1. 50
Dépôt au Trésor à Paris en garantie de la circulation

	

8 .878 .533 33
Effets à encaisser	 7 .043 .578 91

Portfeuilleet avances . Effets . escomptés	 2 :962 .958 26
Avances diverses	 1L179 :133 5 5

Administration centrale et correspondants 	 23 .039 .605 19
Comptes d'ordre et divers	 : 2 .544139 7 0

57 .0%0 .900f44
-

	

PASSIF

Billets de banque au- porteur en circulation	 31_ 7277
»
52 3003f »

Effets à payer	 37 .233 40
Comptes d'encaissement	 5 .895 .818 45
Comptes d'ordre et divers	 3 .965 .049 93
Administration centrale et correspondants 	 11 .387 .653 01
Comptes courants et de dépôts	 4 .027 .645 65

Papeete, le 31 août 1926.
t Directeur,

.1 G. DUCHATEATJ.

20 D

20 »
20 »
20
20
20 »

20
20

2 .01 0

252 .067 83
	 1 .786 »

57 .010:900f 44
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MOU%IflIENTS DU PORT DE P%PEEF E

Mois d'août 1926 .

-- ENTRÉES

4 . Goélette française à voiles Te-moita-Ahi, de 48 tonneaux .
Ti . Goélette française moteur Potii Raiatea, de 83 tonneaux .
5 Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
7 . Goélette française à moteur Tereora, de g& tonneaux .

41. Cotre français à voiles Pae Tiunu, de Il tonneaux
42. Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
42 . Vapeur japonais Seyo Marri, de 4770 tonneaux.
42 . Goélette française à moteur Zélée, de 24 tonneaux .
43. Goélette française à voiles Curieuse, de 62 tonneaux .
44. Goélette française à moteur Moruro& deôz tonneaux .
15 . Goéletté française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
15 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .

	

-
47 . Vapeur français Pasteur, de 2 .898 tonneau x
49 . Goélette française à moteur Hinano, de 'no tonneaux .
49 . Cotre français à moteur Florincz, de 27 tonneaux .
49 . Aviso français Cassiopée
ID . Goélette française à moteur Manaura, de 22 tonneaux.
29 . Goélette française à voiles Teohu, de 36 tonneaux .
20 . Vapeur anglais Mansion ; de 2 .884 tonneaux .

	

-
20. Goélette-française à moteur Tiare Faniu, de 25 tonneaux .
24 . Vapeur anglais Manganin, de 4 .542 tonneaux-: -
21. Cotre français à voiles leheimarumaru, e 19 tonneaux .
21 . Goélette française â moteur Vaite, de 106 tonneaux .
22 . Goélette française à moteur Vaihinia, de 30 tonneaux.
23 . Vapeur anglais Tahiti, de 4.155 tonneaux .
24 . Goélette française à voiles Matieura, de 35 tonneaux .
27 . Vapeur anglais Zinal, de 3 .569 tonneaux .

	

-
27 . Vapeur anglais Clan Mac William, de 3.743 tonneaux .
29 . Goélette française à moteur P. S. Parks, de 127 tonneaux.
30 . Quatre-mâts français à moteur Bretagne, de 825 toneeaux .
34 . Cotre français à voiles Manureva, de 6 tonneaux .
34 . -Goélette françaîseà moteur l-"aihinia, de 30 tonneaux .

-

	

SoRTIEs

4. Goélette française à voiles Tahitienne, de 62 tonneaux .
4 . Goélette française -à moteur Hinano, de 100 tonneaux .
& -Goélette française à moteur TanzarùMoorea de33 tonneaux .
6. Goélette française à moteur Tiu-ra, de 20 tonneaux.
fi . Goélette française -à moteur Manaura, de 22 tonneaux .
7. Goélette française à voiles Teohu, de 36 tonneaux .
9 . _Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tônneaux .
9 . Goélette française à moteur Vailiiria, de 30 tonneaux .

40 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
42 . Cotre français à voiles-Haupeeaterai, de 16 tonneaux .
42 . Cotre français à voiles Moeinoea, de 12 tonneau x
14 . Goélette française à voiles Telzeiporoura,de 34 tonneaux.
17 .- --Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
17 . Goélette française à voiles lithine Katopua, de 20 tonneaux .
is . Vapeur japonais SeyoMaru, de 4-.770 tonneaux .

-18 . Goélette française à moteur T'àihinia, de 30 tonneaux
-49 . Vapeur français Pasteur, de 2898 tonneaux.
io : Goélette française à moteur Mitiaro, de 14 tonneau x
23. Goélette française à moteur -Suzanne, de 24 tonneaux .
24. Vapeur anglais Tahiti . de 4 .135 tonneaux .
24 . Goélette française à moteur Manaura, de 20 tonneaux
25. Goélette française à moteur Vaihiria . de 30 tonneaux .
26. Goélette française à moteur Terceira, de 84 tonneaux .
6 Gôt français à voiles Teheimarumart, de19 tonneaux .

-26 . Goélette française à voiles Tcohu, de 36 tonneaux .
26 . Goélette à voiles française Curieuse, de 62 tonneaux .
27. Cotre à voiles français Pac Tiunu . de II tonneaux .
28. Vapeur anglais Clan Mac William, de 3 .743 tonneaux .
28 . Vapeur anglais Zinal, de 3-569 tonneaux .
34 . Goélette française à moteur Faite, de roô tonneaux .
31 . Goélette française à moteur Tiare Fanju . de 25 tonneaux,

_s u

CAISSE AGRICOLE

Situation au l et septembre 1926.

ACTIF .

	

-
1° Opérations principales .

	

-
Pâts divers à longs termes (sur hypothè-

ques de propriétés rurales	 1 990659 4 3 6
Terrains vendus ou cédés à terme	 741 .931 3 5

20 Opérations accessoires.
Effets à recouvrer	
Prêts snr hypothèques de propriétés de

ville	
Achats de titres	
Inscription hypothécaire sur les biens d u

comptable en garantie de sa gestion .

30 Divers .
Immeubles divers	
Mobilier	
Caisse	
Correspondants divers	
Intérêts sur ventes et prêts 	
Dépôts à la Banque de l'Iode-Chine .
Service Local : son compte Agences	
Intensification de la production du so l

(avance remboursable ait Service Local) .
Introduction de main-d'oeuvre judo-chi -

noise, son compte de remboursemen t
au Service Local 	

PASSIF .
Avances à régulariser	
Dépôts	
Cautionnement du comptable	
Prêts du Service Local	
Successions Orirau et Routa a Tamaitior e
Fonds de réserve	

Capital ou balance et' faveur de la Caisse .

Moutement de la Caisse Agricole- en août 1926.

»ès:en-nom ms connes

Effets à recouvrer	
Prêts divers à longs termes	
Terrains vendus ou cédés à terme	
Frais généraux	
I ntérêts divers sur ventes et prêts . . a
Dépôts	
Intérêts sur dépAts	
A vances â régulariser	

LCorrespondants divers	
Prime perçue sur traites délivrées pendan t

le mois	
Recettes diverses	
Service Local son compte A gences	
Dépôts â la Banque de l' Inde-Chine	
Introduction de la main-dœuvre Indo-C.hj .

noise son compte de remboursement a u
Service Local	

Profits et Pertes	

74 .9±3 48

3 .480 7 7
3 .439 .598 93

8 :000 - »
445 .000 »
40 .050 »
17 .343 4 8

4(864 25
6 .043 ±7

10 .147 7 3
»

±7 .65836
375 .000 »
26 .473 9 3

100 '

1±0 .465 »

260 .973 69
4 .000 '

4 .000 ,

_3 .t93 . 47i 88

60 .846'04 ;

2 .732 640 4 7 1

3&t .438 69

532 .211 52- 1

3 .654 .290 4 9 2

Totaux du mois	 594 .672 4 51

	

591 .363 39
L'encaisse au 1 août 19±6 était de	 9 .83861

	

»	 -	
-Soit	 .

Les dépenses du mok s'étant élevées à
11 reste en caisse, au t . ' septembre 19±6.	 10 .44773

601 .514 4±

	

»
594363 39

	

D

RECETTES

4 .000 »
19 .800 56

8 .403 08
J

±9.557 5 0
±68 .394 ± 1

4 .250- »
2 .993 60

750

42 .448
31

9 1
, ,

206 .500 »

-sÉp EzçsEs-

38 .000 »
172 .aOO »
28 .750 »
6 448 78

428 .695 6 9
539 56

- - 75G »
±9.467 5 3

186 .500

14 .286 4 5
» Il 83
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Résumé des opérations tin mois -

Le CuMt, 'ni i août 19t6, (liait de . .
L 4voix *ur-tlaipte Pro /zs et Pertes s'l si

&ugtneiité pendant le Wo ; S

Ccrui'.ecout l t .r,ne. MU écritures :
_L, .'eer .'taire-trésorjer ,

il . \'ILI .IERME .
Vu et «bilié :

L# rhef •Ic Jer Bu

	

Le Pr,' !en/ ,
Ev .snisru: VITAL .

	

Di F . CéSSIAU .
Vu ;

Le Censeur ,
SOURI .

Etude de Me LÉ0NcE BRAtJLT, Défenseur à Papeete .-

À VENDRE PAR LIC!TATO N

Le Mardi 5 octobre 1926, à 8 heures du matin, au plus
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du '['ri-
banal civil de Première Instance de Papeete, les biens immeu-
bles ciaprès désignés- :

Aux requête, peuisuite et diligence de :

	

-
i° Monsieur Pantèle Lamprimidakis, propriétaire demeurant

au Meux (Oise) agissant 003-urne tuteur légal de ses trois enfants
mineures : Stella-Marie ; Lucie-Catherine et Hélène-Adèle
Lamprirnidakis, issues de son mariage avec sa -défunte épouse ,
dame Klida Ratier ;

	

-
2° Monsieur Louis-Pierre Ratier, rentier demeurant aussi a u

Meut, agissant en sa qualité de subrogé tuteur des mineures sus -
nommées ;

En exécution d'un jugement du Tribunal civil de Compiègne ,
en date du [O mars mil neuf cent vingt-six et d'un deuxième
Jugement rendu par le Tribunal de Première instance '3e Papee-
te en date du 24 août 1928, enregistré .

Désignation des biens à tendre.

Premier lot .— Une parcelle de terre sise au district de Pare ,
quartier de Fautaua, d'une contenance de vingt-neuf ares soi-
xante-onze centiares ; bornée au Nord, par la propriété de Ma-
dame Vve Lamotte, sur une longueur de soixante-treize mètres

soixante (73m . 60) ; au Sad, par le lot n° 2, sur une longueur
de soixante-quinze mètres (75 nt) ; à l ' Ouest . par le chemin .
d'exploitatiou .qui dessert la partie Est de la vallée de Fautant,
sur une largeur de trente-sept mètres (37m .) ; à l'Est par -la
propriété de Madame Vve . Chechillot sur une largeur de trente-
six mètres 136 in .) ; cette parcelle de terre est entièrement plani
tée- de cocotiers en plein rapport, de quelques caféiers et plant s
d'ananas ;

Deuxième lot. — Une parcelle deterre d'une contenanco d e
quatre-vingt-onze ares trente-cinq centiares, bornée : au Nord
par le lot n° I et par la propriété de Madame Vve (3heehillot ,
sur une longeur de cent vingt-deux mètres vingt centimètre s
(1 22 m. 20) ; au Sud, par la propriété de M . Porlier, sur une
longueur de cent quarante-six mètres (146m.) ; k l'Est, par l e
lot n° 3, sur une largeur de quatre-vingt-neuf mètres (89m-) ;
à l'Ouest par le chemin d'exploitation sur une largeur de cin-
quante-six mètres (56 n.) ; il se trouve sur cette parcelle d e
terre, une maison d'habitation construite en bois de 8-m . 60 sur
8 in . 50, couverte en-tôles ondulées en très bon état ; se com-
posant à l'intérieur de deux chambres à l'extérieur d'une
véran4ah sur chaque face, Est et Ouest . Cette parcelle de terr e
est entièrement plantée de cocotiers de belle venue, en plei n
rapport, on y trouve également des caféiers et des plants d'ana-
nas . Ce lot forme en sou ensemble une bonne propriété de rap-
port et petite culture avec une maison d'habitation confortable ,
à très peu de distance de la ville de Papeete .

Troisième lot . — tue parcelle de terre d'une contenance d e
trente-huit arcs six cen iares, bornée : au Nord, par la propriét é
de M. Grand, sur une largeur de cinquante-et-un mètres qua-
rante (51 m. 40 ) ; au Sud, par la propriété de M . Perlier, su r
une largeur de 41 mètres (44 m) ; à l'Est, par la propriété d e
M . Grand, sur une longueur de quatre-vingt-cinq mètres cin-
quante centimètres (85 rn . bO) ; -à l'Ouest, par le- let n°2, sur
une longueur de quatre-vingt-neuf mètres n .) . Cette portio n
de terrain plutôt aride est plantée de quelques cocotiers de rap-
portmédiocre .

Quatrième lot. — Une parcelle de terre sise au même lieu ,
mais séparée de l'ensemble formée par les- trois premiers lots ,
par la propriété de M . Grand, qui est grevée d'une servitud e
de passage reliant les deux fonds . Sa superficie est de un bec-
tare cinquante-neuf ares vingt-cinq centiares-. Elle est bornée :
au Nord, par la propriété de MM . Oscar HaereraaroaetGournac ,
sur une largeur de quatre-vingt-dix-huit mètres quarante cen-
timètres (98m . 40) ; au Sud, par la propriété de M . Grand, sur
une largeur de soixante-quatorze mètres (74m .) ; à l'Est par
la propriété Gournac et le lotno -, sur une longueur de cent soi-
xante-septmètres soixante-dix centimètres (167m . 70) à l'Ouest ,
parla propriété de M. Grand, sur une longueur de cent quatre -
vingt-dix mètres quarante centimètres (490m . 4.0) . Cette . par- .
celle de terre est plantée e deux cents cocotiers environ tous
en rapport . de nombreux plants de vanille, caféiers, bananiers ,
avocatiers, arbres à pain, acajous et ananas . Bon terrain de
culture dont le soi très fertile est très profond .

	

-
Cinquième lot. — Une parcelle de terre d'une contenance de

quarante-trois ares, quatorze centiares, bornée-: au Nord, par
la propriété . Gourami, sur une longueur de cent quarante-neuf.
mètres vingt -centimètres (149m. 20) : au Sud, parla propriété
Waiker sur une longueur de cent six mètres trente centimètre s
(408 m.30) ; et par la propriété Grand, sur uns longueur d e
onze mètres soixante-dix centimètres (1-1 m.70) ; à l'Est, par
la propriété Atger ; à l'Ouest, par le lot n° 4, sur une longueu r
de soixante-six mètres vingt-centimètres (66m . 20) . Cette par-
celle est plantée de quelques cocotiers en rapport .

Réunioù des lots :

Après réception des enchères sur chaque lot séparé, les troi s
premiers lot seront remis eu bloc - adjudication sur le total

Des intérêts &hus :

Sur les terrajus tcmltlS ou cédés .
Sur les prêts divers a luugs :rmes	

- - Sur tes prêts sur ca ;itons	
Sur avances de t t ' éLblisseme4it	
Sur divers débiteurs	
Sur iutensUcation de la production d u

sol, (avance remboursable au Service

D'es	- Des recettes diverses	
De la prime perçue sur traites délivrées pen -

dant le mo s	

[.s l)ûsir de n, eoiuipi-e co :nprezi .i

Les frais généraux du mais
Les intérèts sur dépôts payés pendant l e

mois
Remboursements de dépôts passés a u

compte Profits et Pertes	
Correspondants divers	

i_r . . .. .. la! 40 er septembre

	

et de :

356 .639'39

2 .71 8
7 .49 4

923

9 8
0 7
2 7

»
»

31 »

7 0
10 .876 82

376 .51624.

6 .148 7 8

539 56

11 83
6 .700 17

360 .8-I0f04j
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des prix d'adjudication obtenus séparément pour chaque lot o u
leur mise à prix, s'il n'a pas été porté d'enchères .

'Une même réunion sera faite pour l'ensemble des cinq lots .
Le cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dé-

posé-au Greffe des Tribunaux, le 2 septembre 1926, confor-
mément à la lai .

Mises à prix :

• Les mises à prix entêté fixées par le jugement du Tribuna l
Civil de Papeete du 4 août 1926, comme suit :

•

Fait et rédigé par M 3 Léonce BRATJLT, Défenseur à Pa-
peete, le 2 septembre 1926.

LÉ0NcE BRAULT, Défenseur .

Étude de Me L . SIGOGNE ; Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N
et sur surenchère du sixième, au plus offran t

et dernier enchérisseur .

Le Mardi 5 octobre 1926, à huit heures du matin, en
l'audience (les criées du Tribunal civil de Première instance de
Papeete, séant au Palais de justice de Papeete, les immeubles
ci-après désignés :

Aux requête, poursuite et diligences d e
10 M € IRougopo a Teipo a Teipo . propriétaire, demeuran t

à Arutua, agissant en qualité de tutrice des mineurs Tutana ,
Viriamu, Taon-Ma et tepuava a Neri.

0

	

Teipotevahinetapotaura a Neri, épouse Tana Rich-
mond, propriétaire, demeurant h Arutua ,

3° M. Tahua Richmond, pris pour l'assistance et l'autorisa-
tion maritale .

	

-
40 J :flo Teriitau a. Roofai, propriétaire, demeurant à Arutua .
Surenchérisseurs des 507'e, 45e '17e 19° 28 et 29 e lots

des biens dépendant de la succession Torohia a Tahiri, et ad -
judicataires surenchéris des 3° 6, 11° et 26° lots des dits biens .

5° M. Patoarii 'à Ganahoa, cultivateur, demeurant à Arutua .
60 Mme Faairi a Gana.hoa, épouse Mamaeau 'à Taaro a
70 M. Mamaeau 'à Taaroa . pris pour l'assistance et l'au-

torisation maritale, demeurant à Arutua .
8° M. Mahuru a Tahiri, propriétaire demeurant à Arutua .
Ayant tous pour Défenseur M L. Sigogne .
En présence de :

	

-
M. Pahenua a Tahiti, propriétaire, demeurant à Kaukura,

pris tant en sou nom personnel qu'en sa qualité de tuteur a d
hoc de ses frère et soeur Ihi et Moe .

2° M. Tu a Ereatata, cultivateur, demeurant à Arutua .
3°M. Tiho à Viriamu. adjudicataire surenchéri des 7', i S ,

17e , 19C , 28e et 29e lots .
' Les époux Taihia a Tamaiti, adjudicataires surenchéri s

du 5e lot .
Aya$ domicile élu en l'Etude de W L. Brault, Défenseur :

Et de : 4° M . Arad 'à Tapin demeurant à Arutua, adjudica-
taire surenchéri du 18° lot .

20 M . John Sandford, demeurant à Haanape ; surenchéris-
seur des 3° et S lots. -

	

-

no, du côté du nord par la terre Tepalieno .
Sixième lot. - Les droits de 116 sur les terres Tetirere e t

Otarana sises à Arutua, district d'Àpataki7 elles sontboftées
du côté de la mer par la mer intérieure au sud, du côté de l'in -
térieur par le récif, du côté du district d'Apataki par la terr e
Aieroa ; du côté de l'ouest par la terre Teopara .

Septième lot. - Les droits de 1/2 sur la terre Teuparapara ,
( sise au district d'Apataki . Cette terre est bornée, savoir : du

côté de la mer par la mer intérieure à l'ouest ; du côté 4e l'in-
térieur par le récif ; du côté du nord par la terre Oaiai ; du côté
du sud par la terre Mot!iiore .

Onzième lot. - Les droits indivis de 19 sur la terre Teu-
muaa sise à Arutua . Cette terre est bornée : du côté de la mer ,
par la mer intérieure, du côté de l'intérieur par le récif ; du
côté du nord par la terre Tetôia ; du côté du sud par la terre
Tetairere.

Quinzième lot. - Les droits indivis de 1, -6 sur la terre Pa -
hava I à Arutua . Cette terre est bornée : du côté de la mer pa r
lamer intérieure ; du côté de l'intérieur par la terre Pavaha .2 ;-
du côté dunord par la terre Tauraaotaha ; du côté du sud par
la terre Nohotini .

• Dix-septième lot . - Les droits indivis de 1,2 sur la terre
Tauraaotaha, sise à Arutua . Cette terre est bornée : du côté de
la mer par la terre Tauraaotaha , du côté de l'intérieur par l a
terre Faravitia ; du côté du nord par les terres Matairaapipi 4
et 2 ; du côté du sud par les terres Pahava I et 2 .

( Dix-huitième lot . - Les droits indivis de 1'5 sur la terre
Oihi-Tehunùarava, sise au district de .Apataki . Cette terre est
bornée da côté de la mer par la mer intérieure ; du côté de l'in-
térieur par le récif ; du côté du district d'Apataki par la terre
Motuaveu ; du côté de l'ouest par la terre Teuruhaari .

	

-
Dix-neuvième lot. —Les droits indivis de '13 sur la terre

(Pahava 2, sise au district d'Apatak.i et bornée du côté de l a
mer par la terre Pahava ; du côté de l'intérieur par la terre Te-
paraha ; du côté du nord par la terre Tauraaotaha I et 2 du
côté du sud parla terre Nohotini .

Vingt-sixième lot . - Les droits indivis de 14 sur la terre
/ Putehue, sise à Apataki et bornée : du côté de la mer par la
j mer intérieure ; du côté de l'intérieur par le récif ; du côté du
\. district de Apataki par la terre Aahuru ; du côté de l'ouest de

par la terre Ohm-ana .
Vingt-huitième lot. - Les droits indivis de 1/10 sur la terre

P;toroa ss.e à Arutua, Apataki . bornée du côté de la mer par

1e lot. - Trois mille francs,- ci	 - 3 .000 fr .
2m .lot - Vingt-deux mille francs ; ci . . . 22 .000 fr .
3 e lot. - Trois mille deux cent cinquant e

francs, ci	 3250 fr .
4me lot. - Dix-huit mille huit cent cinquante

francs. ci	 11 8 . 850 fr .
5mo lot. - Trois mille cinquante francs, ci . 3 .050 fr

30 M. Albert Leboucher, négociant demeurant à Papeete ,
mandataire de M . Tehina 'à Moe, demeurant âArutua, . suren-
chérisseur des 6 0 11° et 26° lots .

Ayant, ce derniêr M3 Bertrand pour Défenseur.

	

-
Désignation des immeubles a vendre

Troisième lot. - Droits indivis de 1115 sur la terre Motutae ,
sise au district d'Apataki, île Arutini .Cette 'terre d'une super -
ficie de '18 hectares, 9 ares, 8 centiares est bornée du côté d e
la mer par le lagon au sud où elle mesure 364 mètres, du côt é
de l'intérieur par la terre Tekaiakaki, où elle mesure 36 mè-
tres, du côté du district d'Apataki, par la terrcKopararoa, o ù
elle mesure 497 mètres , et du côté de l'ouest par la terre Nia -
han, où elle mesure 497 mètres .

Cinquième lot.—Laterre Tepaheno . sise au district deNiau .
Cette terre est bornée, savoir : dg côté -de la mer par la terr e
Tepaheno, du côté de l'intérieur par -les terres Totarateori e t
Teinatavao, du côté du district de Niau, par la terre Tepahe -
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Vingt-neuvième lot . - Les droits indivis de 1/5 sur les terre s
-Tepurahui et Matarefa sises à Apataki, bornées du côté de la
-mer par la mer intérieure ; du côté de l'intérieur par le récif ;
du côté de l'est par la terre Teaoa ; du côté de l'ouest par l a
terre Tupanui .

	

-

	

Cette vente est poursuivie à la suite :

	

-
- '1° De la déclaration faite au greffe le 25 mai 1926 par la -
quelle M . John Sandford a :déclaré surenchérir du sixième l e
prix principal de l'adjudication des 3 et 18° lots des biens dé-
pendant de la succession Torohia a Tahiri, etadjugés, le 18 ma i
'1926, le 30 lot à Mesdames Teipotevahinetapotôura a Neri ,
Rongopo a l'alpe et Teriitau a Roofai ; le ise lot à M . Arai a

- Tapir et porter les enchères aux sommes de : six cent quarante
et un francs 66 centimes pour le 3° lot et 118 francs 66 cen-
times pour le 'lS lot .

	

/

2 De la déclaration faite «u greffe le 2 mai 1926 par la -
quelle M L. Sigogne, Défenseur des D tm Teipotevahineta-
potoura a Neri, Rongopo a Teipo et Teriitau a Roof-ai a décla-
ré surenchérir du sixième les 5 7C, 45e l e . ive , 28° et 29 °

• lots des biens dépendant delà succession Torohia aTahiri e t
adjugés les 15, 1 7° 49e, 28° et à M. Tih-o o. Viriamu
et le S aux époux Taihia u Tamaiti et porter les enchères aux

-sommes de :-cent dix-sept francs pour chacun des 5°, 7 0 , et 19 °
lots ; à 175 francs pour le 15°, àSSO francs pour le 17°, à5&4
francs pour le 8°, à 817 francs pour le 29° c

3 0 De la déclaration faite au greffe le 2,6 mai 1926 par la -
quelle M. Albert Leboucher mandataire de M. Tehina & Mue ,
a déclaré surenchérir du sixième les o°, 11' et 26° lots des biens
dépendant de la succession Torohia o. Tahiri adjugésà MZI

Teipoteahinetapotoura a Neri, Rongopo a Teipo et- Teriitau a
Roofai et porter les enchères à 146 francs 66 centimes pou r
chacun de ces trois lots

Mises à prix :

3 m e Lot : - Six cent quarante et un franc s

	

- soixante-six centimes, ci	 - 6'1fr.66

	

Lot : - Cent dix-sept francs, ci 	 117 fr .
6" Lot : - Cent seize francs soixante-six cen -

times,

	

-
ci	 -1-16 fr .66

-

		

Lot : - Cent dix-sept francs, cf	 117 fr.
11' Lot : - -Cent seize francs soixante-six cen -

times,

	

116 fr .66
15 m' Lot : - Cent soixante quinze frans, ci . - 175 fr .
' 7" Lot :- - Trois cent cinquante francs, ci . .

	

350 fr .
' 8' Lot : - Cent seize francs soixante-six cen-

times, ci	 116 fr .66

	

19 rue Lot : - Cent dix-sept francs, ci	 117 fr .
26° Lot : - Cent seize francs soixante-six cen-

times, ci	 116 fr . 66
280Lot : - Cinq cent quatre-vingt quatre

francs, ci	 584 fr
29 mo Lot- - Huit cent dix-sept francs, ci- --- 817 fr .

l'ait et rédigé par M° L. SIGTOGNE, Défenseur poursuivant
à Papeete, le er juin 1926 .

-4 L . SIGOGNE, Défenseur.

Etude de Me LÉoxcE BRÀULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi 26 octobre 1926, à 8 heures du matin .
Au plus offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées

du Tribunal Civil de-Première instance de Papeete, les bien s
immeubles ci-après désigné s

Aux requête, poursuite et diligence de :

	

-
Madame Vahinetau Peckett, propriétaire demeurant à Papar a

pour laquelle domicile est élu à Papeete, rue du Commandan t
-Destremau, en l'étude de M Léonce Braun, Défenseur, -

Contre :

1° Madame Louise Zoé a Tehura, prise en sa qualité de tu-
trice de sa fille mineure issue de son mariage avec M . Tehaa-
mataere Richmond propriétaire demeurant à Taunoa ;

2° Madame Vahinerevatua Richmônd et son époux M . Charles
Atitioroi Adams demeurant ensemble à Teahupoo, ledit sieu r
Adams pris aussi comme subrogé-tuteur ad hoc de la mineur e
susnommée ;

Ayant MeHoppenstedt pour Défenseur ;
Eu ex&ution d'un jugement du Tribunal civil de Premièr e

Instance de Papeete en date du 4°' juin 1926, ordonnant la vente
par licitation de l'immeuble indivis entre les parties sus nom-
mées et qui a été visité par l'expert Frogier, du rapport duquel
il résulte les renseignements suivants

• ' Désignation des biens à vendre

Lor TJNXQUE .

	

-

La parcelle de terre "Atiiri" située au district de Pare, quar-
tier dé Tau noa ;

On y accède par un chemin carrossable qui longe la mer ;
Elle est bornée
Au nord, par là mer sur une longueur de soixante-douze mè- -

environ(72-m .) ;
A l'est par les terres" Vaitupatai" et "Tearav'ari" sur une

distance en ligne brisée de deux cent quarante six mètres en-
viron.(246 m.) ;

	

-
Au sud, sur une largeur de quatre-vingt-douze mètres envi-

ron (92m) ;

	

-

	

-
- A l'ouest par la terFe ' Falea" sur une largeur de deux cen t

seize mètres environ (216m . )
La superficie de cette parcelle de terre est de 4 hecthre 9 7

ares 89 centiares . Bon terrain de culture . On y trouve quatre-
vihgt-cinq cocotiers en plein rapport et 23 autres non encor e
en rappôrL

	

: -

	

-

	

- -
En outre on y trouve une maison d'habitation de onze mè-

trs quatre-vingts centimètres (1'1 in . 80) de façade et dix mè-
tres quatre-vingts centimètres (10 m . 80) de profondeur ;

Ce bâtiment est construit en bois, avec une couverture entô-
les ondulées, et est divisé en trois pièces- qui forment le corp s
du bâtiment, une vérandah avec marquise en façade, et véran-
dah arrière sur laquelle se' trouvent deux chambres .

Le tout est plafonné, peint et en bon état, sauf la vérandah
avant-qui a besoin de quelques réparations, ainsi que les esca-
liers .

Deux petits cases en planches, couvertes en tôles - ondulée s
se trouvent édifiées sur cette parcelle de terre et sont la propriété
de tierces personnes et ne sont pas comprises dans la vent-e .

Le Cahier dés Charges pour parvenir â cette vente -a été dé -
posé au Greffe des Tribunaux conformément à la loi .

lamer intérieure à l'ouest ; du côté de l'intérieur par le récif à
l'est ; du côté du nord par la terre Puraraau ; du côté du sud
par la terre Pallia .

	

-
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Mise â prix.
La mise à prix a été fixée par le jugement précité da f erjuin

1926 comme suit :

	

-
Lot UNiQUE. : Six mille francs, ci 	 6 .000
Fait et rédigé par Me LÉONCE BRAULT, Défenseur polar-

suivant à Papeete, le 49 août f926.
Ltcxa BRAULT, D4fenseur .

Etude de M e LÉONGE BRAULT, Défenseur à Papeete .

k VENDRE PA R

Le Mardi 12 octobre IPaS9 à 8 heures du matin, au plus
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du Tri-
bunal Civil de Première instance de Papeete, les biens immeuble s
ci-après désignés :

Aux requête. poursuite et diligence de :
Monsieur Tupnaiooro a Tahurai, propriétaire demeurant à .

Arne, pour lequel domicile est élu à Papeete, rue du Comman-
dant Destremau, en l'étude de Me Léonce Brauit, Défenseur,

Contre :
-10 Monsieur Tahurai a Tahurai, propriétaire demeurant à -

Haapape ;
2° Monsieur Terii a Tahurai, propriétaire demeurant-à Haa-

pape ;
3° Monsieur Mauarii a Tahurai, propriétaire demeurant à

Avera, 11e Raiatea ;
40 Madame Teretia u Mataua et son époux M . Teretia taue ,

demeurant ensemble aux îles Marquises (Atuona) ;
o Madame Tahuarau, Veuve de M . Mataua a Tahurai, de-

meurant à Atuona, îles Marquises ;

	

-
8° Madame Miriama a Tahurai, et son époux M . Terii tane ,

demeurant, ensemble à Atuona, îles Marquises ;
70 Monsieur Jdseph Tahurai, propriétaire demeurant à At-

no-na
80 Monsieur Charles Perry, forgeron demeurant à Papeete ;
9° Madame Palu Perry et son époux M . Mai t-ane, dentela-

tant àPaâa ;
100 Monsieur Stimson, comptable demeurant à Papeete, pri s

en sa qualité de tuteur légal de son enfant mineur issu de so n
mariage avec darne Marguerite Perry ;

110 Monsieur Manea Ferry, journalier demeurant à Papeete ;
120 Monsieur Polira tane, propriétaire demeurant à Punaa-

uia, pris en sa qualité de tuteur légal de ses enfants mineurs
issuS de son mariage avec dame Faaratua a Raura ;

13° Madame Vahinetua a Raina, célibataire- majeure demeu-
rant à Arne ;

44° Madame Eliza a Raura et son époux Teveriu a Tiar e
demeurant à Âme ;

15° Monsieur Raura a Rarauru, mutoi demeurant à Âne pri s
tant en sou nom personnel qu'en sa qualité de subrogé-tuteur
des mineurs Far-ma-tua. ;

18° Monsieur Tihoti a Iotefa, projiriétaire demeurant à Ami e
pris tant en sou nom personnel qu'en sa qualité de subrogé-tu-
teur des mineurs Iotefa ;

17e Monsieur Alexandre Stergios, propriétaire demeurant à
Papeete, pris eu sa qualité de tuteur des mineurs susnommés ;
lesdits mineurs appelés en cause en cours de procédure par
suite du décès de leur mère dame Navaemu.a a Tahurai ;

-180 Monsieur Jules Stergios, propriétaire demeurant à Âne

pris en sa qualité d'acquéreur des droits éventuels de M . ra-
hurai s Tehaaiaoana décédé en cours-d'instance . -

En exécution d'un jugement du Tribunal civil de première .
instance de Papeete en date du 24 juin 1224, ordonnant la vent e
par licitation de la terre "Vajauz" après une expertise préa-
lable ; et d'un dentième jugement du même Tribunal, en date
du 22 juin 1926 entcrinant le rapport de l 'expert Frogier du-
quel il résulte les renseignements suivants :

Désignation des ;Amas à vendre : .
LOT UNIQUE .

Une parcelle de la terre" Vaiata" située au district de Ân e
en amont à deux cent cinquante mètres de la route de ceintur e
et à la hauteur du quatrième kilomètre . On y aceède par un sen -
tier . La partie en plaine qui représente une superficie de quatr e
hectares trente ares environ et formée d'une bande de terr e
ferme et plantée de cocotiers en plein rapport, de majore, avo-
catiers, bananiers, café, etc., et d'une partie en marais conve-
nant bien pour l'élevage des bêtes . cornes .

Dans la partie en plaine, on trouve deux cases-en bois et tôl e
qui ne dépendent pas de la communauté ayant existé entre l a
dame Tupuaiooro a Téohlu et le sieur Tahurai s Tehaamoana .-

La partie en flancs de coteaux et vallées qui représente un e
superficie de quator hectares (14 H .) envirrnr est plantée d e
cocotiers, la majeure partie jeunes et pas encore en rapport .
Deux parcelles en mGntagne sont louées à des asiatiques, l'une
pour un loyer annuel de cent cinquante francs ) et -l'autre pour
le prix annuel de cent. francs.

L'ensemble de la propriété rapporte annuellement enviro n
trois tonnes de coprah .

Les bùriéres en fil de fer barbelé constituent la clôture des
parcs de la partie en plaine appartiennent au sieur Tupuaiooro '
s Tahurai .

	

-
La superficie totale de la parcelle de terre vendue est de 't S

hectares 30 ares environ.
Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente u été- dé-

posé au Greffé. des Tribunaux conformément à la loi .
Mise à prix :

La mise à prix a été fixée par le jugement du 22 juin1926 ,
comme sui t

LOT UNIQUE .— Trente afl1e francs, ci . 30.000 jr.
Fait et rédigé par Me Léonce BRÂULT, Défenseur pour

vaut à Papeete, le 17 août 1926 .
LÉ0NŒ BRAULT, Défenseur ,

Etude de M t LÉ0NOE BRAULT, Défenseur à Papeete.

VET E
SUR FOLLE ENCHÈRE ET SUR SURENCHER E

DU SIXIÈME.

Il sera procédé le mardi 19 octobre 1926, à huit heures
du matin, à l'audience des criées du Tribunal Civil de Première
instance de Papeete, séant au Palais de Justice de ladite ville .

En vertu : 4" De l'article 733 du Code de procédure civile ;
2° De l'article 17 du Cahier des Charges duju-

gement d'adjudication dont il sera cf-après parlé et faute pa t
- Madame Tzuit& BRANTDER d'avoir payé les prix des lots â

elle, adjugés aux audiences des a mai et 5 août 1924 ensem-
ble les intérêts de ces prix ; lesdits prix d'adjudication signi-
fiés -à ladite dame avec commandement de payer par exploit de
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offrant et dernier enchérisseur des immeubles dont la désigna -
tion suit

r ASSAUD, en date du 24 avril '1926, enregistré .
Et aux requête, poursuite et diligence de r
10 Monsieur Tanoa a Teheiura propriétaire demeurant à Pa -

para ;
2° Madame Mere a Teheiura et son époux M . E . Clark, mé-

canicien: demeurant ensemble à Papeete ;
30 Madame Uraore a Teheiùra et son époux M . Marere a Na-

tiafaura, demeurant ensemble à Papara ;
4' Madame Diane Telieiura et son époux M . Henri Hamblin ,

demeurant ensemble à .Mataiea ;
50 Madame Eugénie Mirey, VV Tanoa a Teheiura, demeu-

rant à Raiatea ;
Pour lesquels domicile est élu à Papeete, rue du Comman-

dant Destremau, en l'étude de Me Léonce BRAULT, Défen-
seur .

	

-
Contre :

1 0 Mademoiselle Miriarna a Temanùpaioura, célibataire ma -
jeure, demeurant à Papeete, prise tant en son nom personne l
qu'en sa qualité de tutrice des mineurs Temanupaioura : 1° Va-
hine ; 20 Taaroa ; 3° Henri ; 40 Tupuraa ;

2° Mademoiselle Teuihei a Temanupaioura, célibataire ma-
jeure, demeurant à Mahaena ;

3° Monsieur Tetuaheinia a Ternanupaioura, propriétaire, de -
meurant à Papeete ;

	

-
4° Monsieur Mahuru a Temanupaioura, propriétaire, demeu-

rant à Tiarei ;
3° Monsieur Ta lapa a Tan, propriétaire demeurant à Tiarei ;

pris eu sa qualité de tuteur datif des mineurs Aurifenuamoniare
a Tau et Moeterauri n Ta u

6" Madame Teuraiti a Hotu a Temanùpaioura et son épou x
M. Papehi à Tane, demeurant ensemble à Tiarei ;

7° Monsieur Punuarii a Temanupaioura, demeurant à Tiarei ;
8° Madame Eugénie Mirey, prise encore en sa qualité de tu-

trice de ses eùfnts mineurs issus de son mariage avec M . Ta-
noa a Teheiura ;

	

- -
90 Monsieur Fanaura a Temanupaioura, ptopriétaire demeu-

rant à Tiarei ;
lO o Monsieur Paatiarai, employé demeurant à Papeete, pris

en sa qualité de subrogé-tuteur des mineurs Aurifenua a Tau
et Moeterauri a Tau ;

11° Mademoiselle Aeta a Fana, propriétaire demeurant à
Papeete, prise en sa qualité de subrogé-tutrice des mineurs Te-
manupaioura ;

12° Madame Vahinefaataratua a Teheiura et son époux Tett e-
ma tans demeurant ensemble à Hitiaa .

Et encore en présence de : -
130 Monsieur Jules Vernaudon, propriétaire demeurant à

LTturo a , Raiatea, pris en sa. qualité de surenchérisseur des six
lots mis en vente le 29 juin 4926 ;

14° Monsieur PunuariiaTemanupaioura, propriétaire demeu-
rant à Tiarei, pris èncore comme adjudicataire des orne et 8me
lots.

15° Monsieur Henri Villierme, Secrétaire Trésorier de l a
Caisse Agricole pris comme adjudicataire du 7' lot ;

46° Monsieur Eugène Bruinschwig, rentier, demeurant à Pa-
peete pris comme adjudicataire des tome et 41 lots ;

I 7me Monsieur Giovanni Campana ; propriétaire demeurant
à Papeete (Taunoa) pris encore comme adjudicataire du 9' lot ;

18" Madame . Teura Brander, propriétaire demeurant à
Paaone ;

A la vents sur folle enchère et surenchère du sixième an plus

Désignation des biens à vendre.
o rne Lot .— La terre "PARAOA I" et les vallées à feï "Faa-

roa" et "Taatuma" sises dans la grande vallée de Papeiha ,
district de Hitiaa, à 700 mètres'environ de la route de ceinture ,
d'une contenance d'un hectare en plaine . 111 «y trouve soixant e
jeunes cocotiers et une vanillièrç .

-Ce lot dont la mise à pi-ix étit de cinq cents francs avait ét é
adjugé sur,surenchère du sixième à Madame Tenta Brander, le
5 août1924, pour 10 .000 francs .

7" Lot. - La terre "HAItOA 1" et la vallée à feï "Pata-
pata" sis dans la grande vallée de Papeiha, district de Hitiaa
d'une côntenance de quatre-vingt-cinq ares environ en plaine
et d'une superficie indéterminée en montagne . On y trouve onz e
cocotiers en rapport et soixante-onze cocotiers de trois à si x
ans, des arbres . à pain, des orangers et une vanillière .

Ce lot dont la mise à prix était de cinq cents francs avait
été adjugé sur surenchère du sixième à Madame Teura Bit-
der, le s août 1924, pour 10.000 francs .

Lot . - La terre "MAHUAHU " et lés vallées à feï
Teaomoaveave", "Tehaamomoora" . "Teramo—H ", "Oahaati"

et "Vaipai" sises dans la grande vallée de Papeiha, district d e
Hitiaa, d'une contenance indéterminée . Le présent lot ne com-
prend que des droits indivis tels qu'ils résultent de la déclara-
tion N° 1566, insérée au J. Q. du 4juillet 1889 .

9" Lot. - La terre "HE". et les vallées à feï "7'ootai"
et "Ana4irazt" sises au fond de la grande vallée de Papeiha e t
se trbuvè en bordure de la terre "MAHUAIHTJ " , d'une conte-
nance indéterminée . Droits indivis tels qu'ils résultent d'une
déclaration N° 1522, J. O . du 13 juin 1889 .

10 Lot . - La terre "TAAMARO" et la vallée 'Fèimu '
sise à Papeiha, d'une contenance indéterminée . Le présent lo t
ne comprend que des droits indivis tels qu'ils résultent d'une
déclaration N° 1067, insérée au J. O. du 27 décembre 4888 .
II' Lot. - La terre " TESEHO " et les valléesà f&f 'Vai-

teatea et "Vaipaea -" sises dans la grande vallée de Papeiha ,
d'une contenance indéterminée Ce lot ne comprend que de s
droits indivis .

Les gme, 9me, fème et II' lots dont les mises à prix étaient
de '100 francs ont été adjugés chacun, pour deux cents fran c
le 13 mai 1924, à Madame Tenra Brander .

Puis sur folle enchère lesdits lots ont été respectivemen t
adjugés pour le orne 1 .900 francs ; le 7me, 600 francs ; le 8me ,
1 .100 francs ; le grne, 300 francs ; lei O eme , 200 francs; leu me,
200 francs .

Mises * prix :

Ladite revente sur folle enchère se fera aux clauses et con-
ditions insérées au Cahier des Charges déposé pour parvenir
à l'adjudication au Greffe du Tribunal Civil de Papeete et en
outre à la charge des frais de folle enchère et sur les mises à
prix suivantes fixées par le jugement . du 24 août 1926, lequel
a validé les surenchères faites :

6' Lot : Deux mille deux cent seize francs ,
soixante-six centimes, ci	 2 .216 66

7' Lot : Sept cents francs, ci 	 700 »
8' Lot : Mille deux cent soixante-six francs ,

soixante-six centimes, ci 	 1 .266 66
9' Lot : Trois cent cinquante francs, ci	 330 »

jflme Lot : Deux cent trente-trois francs, tren-
te-trois centimes, ci	 233 33

44 me Lot : Deux cent trente-trois francs, tren -
te-trois centimes, ci	 233 33
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Fait et rédigé par Me Léonce BRATJLT, Défenseur pour-
suivant le 25 août 1926 .

LÉ0NcE BRAULT, Défenseur.

ANNONCES 1)1V ERSES

Mule Pa DOLJCET, a le plaisir d'annoncer à ses amis e t
connaissances la nomination de son fils CHARLES ASSAUD ,
au grade de Capitaine d 'Artillerie ainsi que son élévation
au titre de Chevalier de la Légion d'Hountur, dont suit l a
citation .

« ASSAUD.C. Lieutenant 38e R. A. C . n ans dé ser-
vices, 7 campagnes, 2 blessures (titre exceptionnel) . Excel-
lent officier, s'est distingué en particulier aux affaires
d'Ain-Matou et àBab-Taza (Maroc), a fait preuve en toute s
circonstances d'initiative et de calme courage . A rallié des
tirailleurs dont les chefs avaient été mis hors de comba t
et les a ramenés en lign . (Croix de guerre de T . O. E . avec
palme). ».

AVIS

Le public est informé que Monsieur Ly .Sing Cheen,_u0 1203 ,

exerçant son Commerce sous le nom de Mow Lee & cédé so n
fonds de commerce à Monsieur Kw . AH Ky, 3634. -

Ce dernier invite en conséquence les créanciers de Monsieu r
Ly Sing Cheen, n° 1203 (110w Lee) a lui faire connaître le
montant de leurs créances d'ici le 30 septembre courant . Tout
créancier qui se fera connaître postérieurement à cette date de-
vra s'adresser directement à Monsieur LySing Cheen, n° 1203 .

A VENDRE

Une Automobile "CHEVROLET" (Modèle 1925 . )
S'adrezser à I . E . WÀLKER à Fareute

J'ACHÈTE 40 francs pièce, à la condition qu'ils soient neufs,
bien centrés, bien gommés et en parfait état, les timbre s
Océanie 1913, 0 fr . 50 (noir et brun foncé) .

Les adresser sous pli recommand& et parfaitement emballés au
Or DUFOUGERE, 67, rue St Lazare (Paris) 9° .

AVIS DE VENTE

Jeudi 30 septembre 1926, à Uturoa, île Raja-
tea, vente au enchères publiques de lots impor-
tants de : BOIS - TOLES, provenant de la
démolition du temple neuf (le Borabora .

Facilités de paiement sur garanties .

	

-
Pour tous renseignements s'adresser au Commissaire priseu r

d'Utaroa à Raiatea.
&' Commissaire-priseur .

BRUNET .

COMPAGNIE GÉNÉRALE TRANSATLANTIQU E

Service entre New-York-Plymouth-le Havre, en moins de 6
jours par les superbes paquebots "Pa;t" et "France' ln,
2rne, 3" classe, dont le confort, la cuisine et la rapidité ne sont
plus à vanter .

	

-
Service direct- de New-York-le Havre par le nouveau
De Grasse" paquebot de 17 .000 tonnes, à nué seule class e

de passagers, et marchant au mazout . L'on trouve à bord ,
salon de musique, salon de lectùre, fumoir> gymnase, salle de
jeux pour enfants, etc .

Service iNew-York-Vigo.Bordeaux .
par navires rapides possédant tout le confort moderne .

Les passagers de la Compagnie Générale Transatlantique,
trouveront leur arrivée à San-Francisco, un employé de l a
Compagnie, qui se-chargera des bagages, de l'hôtel, billets de
chemin de fer etc .

Pour tous renseignements s'adresser à M . RENÉ SOLABI .,
Rue de Rivoli . Représentant de la Compagnie Générale Transa-
tlantique pour les Etablissements Français de l'Océanie .

BATAVIA SEA XTD FIKE INSUIANCE C° ., LTD .

Entreprend toutes classes d'Assurance s

(Saufsur la ie) .

ncend.ie, Maritime, Automobiles, Accident s
de personnes, etc .

Taux modérés .

Pour tous renseignements s'adresser au Directeur -
- è Papeete, (Tahiti).

l.as&curit du con
sorrny,ateur exige un e
marque connue

est supérieur cause
do choix des alcools et des
plantes rentrant dans sa coin.
position

	

-
C

	

de BERGER etCMarse .ije
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AVIS AU PUBLI C

Les personnes désireuses d'acquérir une parcelle de terr e
située à Papeete, Rue des Remparts, Quartier Temaeo, pour

- y édifier des constructions, doivent s'adresser à M. Paraita a
Tehanai ou à M . Villierme .

Prix avantageux .

Avis .

Monsieur YIM-CHAN (JIIONG, n° 4003, à l'honneur d e
porter à la connaissance du public qu'il a ouvert, à Papeete ,

- rue Bonnard, près de l'Imprimerie Coulon,- unmagasin ponan t
-l'enseigne "Yat Sing", ou il exerce spécialement la profession
de tailleur .

	

-
Il informe également le public qu'il a exercé, à Hông-Kon g

et en Amérique, cette profession de tailleur pendant plus de
- 45 ans ;• il exécute soigneusement sur commandes tpus les habit s

de modèles variés qui lui sont confiés .

	

-

Chepises. Complets,

pour hôinmes, jeunes gens et enfants etc .

PRIX MontaGs : - -

Toute personne désireuse d'avoir des complets bien ajustés -
et de la dernière mode, est cordialement priée de passer au ma-
gasin de M. Yim Chan Cheng où le meilleur accueil lui sera
réservé.

n.

[

DIMANcHfl.L0STRÉ •

•
r

• MAGAZINE ILLESTRÉ EN COULEURS

	

•
- >OtR LES GRANDS ET LES Phiss s

Amusant

	

cent.

	

1 $
et instructif

	

PAGES
te M œm$t rlWfl 1e

	

S .
3

TOUSLESSAMEDIS :3SOOLIGNESDETEXT E
70 PHOTOGRAPHIES ET DESSINS EN NOI R

•

ET EN COULEURS

Tous les événements de la semaine qui vient 5e
J,

s'écouler ; le cglendrier de la semaine Drodain4 ; la ' -
o

Semaine comtjue(teote «t dessins de nos ,neillan -
ktanorisl.es) ; Les Problèmes ou feux dotés de rem».
passes. Les Daces : Je voudrais bien savoir et Pour
nous instruire un peu. cf ordre documentaire ou

iou e

	

les st~ets S DIsse variés, ?istorios.ss.

J

J
D

W géor?èigsses. économiques . etc . Les tontes d'ae-
•

	

don. les romans de la vie . etc. J

• Plenum pages sen catis pour In entants :
BICOT, LA FAMILLE MIRLITON, ZIG ET PUC E

0.1 SPÉCIMEN FRANCO sur DEMANQE

• SIlOS . PLST&, ut, res fl

	

- Pis
3rnois 6rnois Unan

•E

.
France, Colonies

	

. ..

	

S »

	

12 »

	

2$ »

Conditions de vente dri "Journal ofliciel "- tu numéro.

Le prix de vente de chaque numéro du Journal officiel et de ses
suppléments est. fixé comme suit :

Jusqu'à 46 pages 	 4fr
De'17à24 pages	 450
De 25 &32 pages	
De3à4Opages	 250
Dé4là48pages	 3 »
II est fait exception pour les suppléments contenant des reven-

dications de propriété, lesquels sont vendus .1 he par feuillet -â.
2pages .

	

-

	

•

	

-
e

PIPEEFE — IMPRWEIUE DU GOUYERNEMT -
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SERVICE DE SANT É

ORSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JUILLET 1926,.

Station de Papeete (Hôpital) .

Latitude : 1 7° 3 t 39 " Sud. - Longitude de Paris : 151 ° 5 30 " Ouest ; en temps : 1 0 h . 7' 38" .

TEMPÉRATURE -
HUMIDIT É
RELATIVZ

PRESSIONS

CORRIGÉES
A ZERO

VENT
ÉTAT DU CIEL .

NUAGES PLUIEen io n

D\TES r.

	

(

	

+? z ° z z
eu

OBSERVATIONS

- '

	

g g.

(

	

x

_

1

	

r- o

_t miliimè -

ires
Cs _

i~_~__ x- -

m
t

1 i1
762 . 122 .0' 25 .4 E N-01 18 . 2 1

	

26 .8 . 84 66 760 .0 0 1

	

" » Rosé e
2 17 .4 1 27 .4 20 .8

	

26 .3 85 75 761 0! 759 .1 E 8-0 0 7 » Rosée
3 20 .0

	

27 .2 22 7 .46 1 88 72 760 .91 739 .1 . N N-E 0 1 » Rosée
4 19 .14 2741 22 3 .26.4 8675 761 .3 . 759 .4 E S-0- 0 9 » Rosée
5 21 .8! 27 .0 24 .9 26 .1 77 69 761 .4 1 759 .1 E N E 7 0
6 19 .0 1 27 4 22 .0 26 .7 86 72 760 .8 759 .9 N-E N 0 0
7 18 .81 27 .6 42 .0 . 26 . 66 67 764 .4 760 .3 S N 0 0
8 17 .81 27 2 20 .0 26 .0 81 69 762 .0 759 .8 N-E N-O 0 1 »
9 18 .l1

	

4 7 .1 21 8 26 .0 76 70 761 .8 759 .9 S-E N-E 0 1 »
10 48 .41 27 .0 22 .0 26 .4 82 72 761 .5 759 .8 S-E 5-0 0 7
Il 19 .61 47 .4 23 .0 26 .3 84 75 762 .1 761 .0 E S-0 1 8 »
12 19 .9

	

47 .1 23 .9 25 .8 80 72 763 .3 760 .8 E S-O 5 10 »
13 19 .1

	

27 .1 23 .0 36 .6 83 70 761 .9 760 .0 S-E N 0 3 »
H 20 .1

	

48 .1 24 .6 27 .0 85 77 761 .0 759 .9 N-E N-E 1 1
. 15 21 .2

	

28 .0 23 .0 26 .3 91 81 761 .0 759 .4 N-E N-E 9 6 16 . 5
16 21 .9

	

27 .9 24 .2 26 .9 90 76 761 .4 759 .1 N-E N-E 6 9 »
1 7

18

40 .5 ' 27 . 9
19 .9 1 27 .9

23 . 6

23 .8
26 .4-
27 1

86 .
85

83

71
761 . 1
761 .9

759 . 2
759 .8

E
N-E

S
S

0
0

2

2 »
19 40 .4

	

27 .6 43 .0 . 26 8 86 77 761 .2 760 .0 N-E S 0 2 » Rosé e
20 19 .9 ; 28 .1 24 .0 26 .8 85 74 761A 759 .2 E N-O 0 4 »
41 19 .0

	

27 .0 22 .1 26 1 82 67 -760 .9 758 .9 N-E S 1 6
22 17 .91 26 .3 22 .5 25 .1 71 74 760 .3 ,758 .3 8-E 5-0 0 8
23 18 .9 11 26 .1 21 .9 25 .0 81 68 760 .8 759 .1 N-E S-0 1 9
24 1711 26.1 -21 6 25 .2 76 66 761 .0 758 .9 N-E N-E 0 _ o »
25 49 .0! 22 " 2. 19 .9 20 .8 94 84 759 .9 758 7 s E N 10 10 39 .3 Forts coups de ;t'eut vers minuit .
26 18 .9, 22 " 1 20 6 21 .4 96 95 757 .9 755 .9 N,E

	

I
N-0 10 10 90 . 2

27 19 .91 26 .7 22 .6 26 .0 93 76 758 .8 758 .0 N-E N-E 8 8 32 . 5
28 21 .71 28 .1 25 .2+ 27 .5 89 73 761 .1 760 .4 N-E N 10 1 5 . 3
29 21 .2, 28 .6 23 9 ji 27 .7 88 J 77 762 .1 761 0 E N-0 0 9 Rosé e
30 19 .91 28 .7 .-23 . 2 i 27 .5 88 79 763 .2 760 9 E S-O 1 1 0
31 20 .0 . 28 .2 24 .31 26 .9 80 76 761 .9 11 760 .0 S-E N-E 0 7 Rosé e

1 1 A Papes ri : 14 jours de pluie et 2792y, 9

	

1~! - ~-

~Moyenne~ 19 .5

	

27 .1 23 .0 26 1 84 ?5 761 .2 i 759 .5 Pluie male	 183af m8

d ' eau .

Nombre de jours de pluie : 5 jours .
!

	

. I I
Le Pharmacien Major de I Te classe,

LIOT.
Fu :

Le Chef du Service de Santé,
U r POLLIQUEN .
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